
TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

Prestations
Date 

d'effectivité
Tarif applicable Tarif HT Taux TVA

SECRETARIAT GENERAL
COMMUNICATION
- pose d'affiches sur mupi médium (HT) TVA 20% en sus 01/01/2023 1,63 € 1,36 € 20,00 %
POLE RESSOURCES  
EXONÉRATION TVA ART 256B CGI
COURRIER, DOCUMENTATION -  AFFAIRES JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE
Photocopie de documents administratifs 01/01/2023 0,15 €
STRATEGIE FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE
Mise à disposition de l'appartement 10 rue Pierre Fourier  
- Stagiaire (Tarif hebdomadaire) 01/01/2024 274,28 €
- Structure Partenaire d'événements organisés avec la ville de Nancy (Tarif hebdomadaire) 01/01/2024 103,50 €
- Structure non partenaire (Tarif hebdomadaire) 01/01/2024 274,28 €
- Tiers ou personne extérieure (Tarif hebdomadaire) 01/01/2024 486,45 €
Utilisation du Stand d'entrainement au tir de la police muncipale situé à Maron
- Participation aux frais d'entretien. Tarif par demi journée de formation pour un agent et 25 tirs. 01/01/2024 28,52 €
CENTRE DE RESSOURCES DE LA VIE ASSOCIATIVE
ASSUJETTISSEMENT A LA TVA
Salles de prestige
LES SALONS
GRAND SALON
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 281,00 € 235,12 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle sans repas  : gratuité totale ) 01/01/2024
(Hors AG annuelle avec repas  : frais techniques) 01/01/2024 281,00 € 235,12 € 20,00 %
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- sécurité  à la charge de l'occupant 01/01/2024 1 154,00 € 966,62 € 20,00 %
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2024 6 906,00 € 5 782,33 € 20,00 %
- Forfait résident événements privés
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2024 5 793,00 € 4 850,55 € 20,00 %
- Forfait non résident événements privés
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2023 6 906,00 € 5 782,33 € 20,00 %
SALON CARRE
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 281,00 € 235,12 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle  : gratuité totale )
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2024 3 442,00 € 2 882,45 € 20,00 %
- Forfait résident événements privés
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2024 2 330,00 € 1 950,67 € 20,00 %
- Forfait non résident événements privés
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage + sécurité 01/01/2024 3 442,00 € 2 882,45 € 20,00 %
Salles de l'Hôtel de ville
* SALLE MIENVILLE
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2023 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
* BAR ET SALLE CHEPFER
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
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(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant

* SALLE ROSAMBERT  -   SALONS DU REZ DE CHAUSSÉE (Salle des mariages - salles des pas perdus)

Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 364,00 € 304,80 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 364,00 € 304,80 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 811,00 € 679,25 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
Salles extérieures
* Salle Marie BOUR
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 322,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 530,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 364,00 € 304,80 € 20,00 %
nettoyage et sécurité à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle Gabriel MOUILLERON
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle AMITIÉ RENCONTRE
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
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- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle Léon ADLER
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
* Salle de l'ATRIE
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle Saint-Nicolas/Saint-Sébastien
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle FOCH ANATOLE FRANCE
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
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- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle Maréchal LECLERC
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 280,00 € 233,33 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 324,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 533,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 366,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 471,00 € 391,88 € 20,00 %
* Salle  RAUGRAFF
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage
- sécurité  à la charge de l'occupant 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2023 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle des  Fêtes de GENTILLY
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech. + nettoyage à facturer 01/01/2024
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait frais techniques 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- forfait nettoyage 01/01/2024 676,00 € 566,05 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 2 787,00 € 2 333,83 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage
- sécurité  à la charge de l'occupant 01/01/2024 2 787,00 € 2 233,33 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
(Hors AG annuelle avec repas  : frais techniques) 01/01/2024 905,00 € 757,63 € 20,00 %
- Associations Etudiantes (- 50 % une seule demande par an)
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 1 394,00 € 1 166,92 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 3 349,00 € 2 804,33 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 6 687,00 € 5 599,45 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 3 900,00 € 3 265,63 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2023 5 013,00 € 4 197,42 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle  4L12
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, participation frais tech.  + nettoyage 01/01/2024
- forfait frais techniques 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- forfait nettoyage 01/01/2024 676,00 € 566,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 1 674,00 € 1 402,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 1 674,00 € 1 402,05 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
(Hors AG annuelle avec repas  : frais techniques) 01/01/2024 905,00 € 757,63 € 20,00 %
- Associations Etudiantes (- 50 % une seule demande par an)
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 837,00 € 701,02 € 20,00 %
-  sécurité  à la charge de l'occupant
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- Associations/syndicats professionnels  hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 2 236,00 € 1 872,30 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 4 462,00 € 3 735,87 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 2 236,00 € 1 872,30 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 3 349,00 € 2 804,08 € 20,00 %
- sécurité  à la charge de l'occupant       
* Maison SITTLER (salle rez de chaussée)
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage
- sécurité  à la charge de l'occupant 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 1 040,00 € 870,83 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 582,00 € 487,67 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 697,00 € 583,45 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
* Salle DIDION  (Salle rez-de-chaussée))
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Associations ET  Syndicats professionnels  Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage
- sécurité  à la charge de l'occupant 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations  ET Syndicats professionnels hors Grand Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 322,00 € 269,95 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 530,00 € 444,12 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 364,00 € 304,80 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
- Particuliers non résidents
- forfait : loc. + frais tech. 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- nettoyage et sécurité  à la charge de l'occupant
*Salle des Évènements  du Pavillon  de l'ORANGERIE
Journée en semaine  
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
- Associations Grand Nancy/syndicats professionnels et particuliers résidant à  Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 468,00 € 391,88 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale )
- Associations Hors Grand Nancy/syndicat professionnels et  particuliers résidant hors Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
Week-end (samedi et/ou dimanche)
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou œuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville (Hors manifestation avec entrée et/ou repas payant)
- location gratuite, forfait frais tech.+ nettoyage à facturer 01/01/2024
- forfait nettoyage 01/01/2024 229,00 € 191,58 € 20,00 %
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc.+ frais tech.+ nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
- Associations/syndicats professionnels Grand Nancy et particuliers résidant à  Nancy
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 926,00 € 775,05 € 20,00 %
(Hors AG annuelle : gratuité totale)
- Associations/syndicats professionnels Hors Grand Nancy et  particuliers résidant hors Nancy 01/01/2024 1 622,00 € 1 358,50 € 20,00 %
- Personnes morales de droit privé autres qu'associations
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 2 080,00 € 1 741,67 € 20,00 %
*GUINGUETTE PIERRE VINCENT DE LA CURE D'AIR
Forfait dès la 1ère heure
Manifestations à caractère humanitaire, caritatif, social ou oeuvrant  pour l'attractivité ou le 
rayonnement de la ville
- Organismes publics et structures partenaires de la Ville
- forfait : loc. + frais tech. + nettoyage 01/01/2024 187,00 € 156,75 € 20,00 %
- Forfait  résident événements privés 01/01/2024 354,00 € 296,08 € 20,00 %
- Forfait  non résident événements privés 01/01/2024 385,00 € 322,20 € 20,00 %
Partis politiques
Gratuité totale pendant période électorale officielle dans la limite d'une fois par tour de scrutin - forfait 
associatif hors période électorale selon site occupé

01/01/2023
selon tarifs des 

salles concernées
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Prestations diverses
Coût horaire pour frais techniques (fluides, installation, présence technicien)
- personnel technique, heures normales : de 7h00 à 22h00 01/01/2023 32,00 € 26,67 € 20,00 %
- personnel technique, heures de nuit : de 22h00 à 7h00 01/01/2023 48,00 € 40,00 € 20,00 %
Coût horaire pour frais de remise en état et nettoyage 01/01/2023 42,00 € 35,00 € 20,00 %
Coût de remplacement du mobilier
- table kermesse alu 01/01/2023 234,00 € 195,00 € 20,00 %
- table ronde 01/01/2023 509,00 € 424,17 € 20,00 %
- chaise velours rouge Napoléon III 01/01/2023 171,00 € 142,50 € 20,00 %
- autre chaise 01/01/2023 108,00 € 90,00 € 20,00 %
- table demi lune pliante 01/01/2023 232,00 € 193,33 € 20,00 %
- chaise blanche 01/01/2023 257,00 € 214,17 € 20,00 %
Mobilier:
- banquette 01/01/2023 643,00 € 535,83 € 20,00 %
- fauteuil 01/01/2023 450,00 € 375,00 € 20,00 %
- chaise 01/01/2023 322,00 € 268,33 € 20,00 %
Coût de remplacement du matériel électrique
- micro filaire 01/01/2023 71,00 € 59,17 € 20,00 %
- micro sans fil 01/01/2023 776,00 € 646,67 € 20,00 %
- Vidéo projecteur 01/01/2023 2 441,00 € 2 034,17 € 20,00 %
- Ecran 01/01/2023 2 056,00 € 1 713,33 € 20,00 %
- Ecran de projection 01/01/2023 193,00 € 160,83 € 20,00 %
- Pied de micro 01/01/2023 37,00 € 30,83 € 20,00 %
- Sono 01/01/2023 5 653,00 € 4 710,83 € 20,00 %
- Cordon Sono 01/01/2023 129,00 € 107,50 € 20,00 %
Coût de remplacement autre matériel
- grille d'exposition 01/01/2023 141,00 € 117,50 € 20,00 %
- panneau moquette 01/01/2023 296,00 € 246,67 € 20,00 %
- Cintre 01/01/2023 2,00 € 1,67 € 20,00 %
- Pupitre plexi 01/01/2023 889,00 € 740,83 € 20,00 %
- Extincteur Co2 01/01/2023 232,00 € 193,33 € 20,00 %
- Extincteur à eau 01/01/2023 167,00 € 139,17 € 20,00 %
- Extincteur à poudre 01/01/2023 171,00 € 142,50 € 20,00 %
MOYENS GENERAUX
IMPRIMERIE
- coût horaire d'impression 01/01/2023 42,00 € 35,00 € 20,00 %
Coût horaire astreinte de direction-intervention sur site privé
à l'exclusion des sites à caractère social et caritatif 01/01/2023 42,00 € 35,00 € 20,00 %
RESTAURATION COLLECTIVE
Rues Pierre Fourier et Marcel Brot
Admission agents municipaux titulaires ou assimilés 01/01/2023 3,96 €
Admission emplois d'insertion 01/01/2023 3,96 €
Subvention agents municipaux titulaires ou assimilés 01/01/2023 2,15 €
Subvention emplois d'insertion 01/01/2023 3,61 €
Liste des prestations :  
. Salad Bar 19/06/2023 0,44 €
. Hors-d’œuvre dressé 19/06/2023 0,92 €
. Plat du jour 19/06/2023 2,20 €
. Vitalité 19/06/2023 2,67 €
. Tradition 19/06/2023 2,78 €
. Grillade 19/06/2023 2,78 €
. Légumes seuls 19/06/2023 1,03 €
. Yaourt aromatisé 19/06/2023 0,33 €
. Yaourt nature 19/06/2023 0,40 €
. Fromage à la coupe 19/06/2023 0,40 €
. Dessert Bar 19/06/2023 0,44 €
. Dessert dressé 19/06/2023 0,92 €
. Fruit frais de base 19/06/2023 0,44 €
. Eau du jour 50 cl 19/06/2023 0,40 €
. Boisson en boite 33 cl 19/06/2023 1,00 €
. Menu du jour 19/06/2023 3,73 €
LOGISTIQUE GENERALE
Prestations techniques (coût horaire) *
Location divers matériel (chaises, barrières…) (par jour sauf pour locations suivies * pour lesquelles 
le tarif s'applique pour prêt de 1 à 3 j ; au delà tarif plein)
Personnel horaires normaux du lundi au vendredi de 8h à 17 h
- ouvrier professionnel 01/01/2024 42,00 €
- agent de maîtrise 01/01/2024 61,00 €
- cadre 01/01/2024 76,00 €
- majoration de 25 % en dehors des horaires normaux
Intervention pour nettoiement
- enlèvement de déchets déposés sur le domaine public en dehors des heures et jours de présentation ou ne 
respectant le règlement de collecte des déchets de la métropole du Grand Nancy y compris les déjections 
canines (montant forfaitaire)

01/01/2024 250,00 € 208,33 € 20,00 %

Location de véhicule
- fourgonnette avec chauffeur 01/01/2024 88,00 € 70,00 € 20,00 %
- nacelle élévatrice avec chauffeur 01/01/2024 246,00 € 196,67 € 20,00 %
- fourgonnette chauffeur non compris 01/01/2024 24,00 € 19,17 € 20,00 %
- chariot élévateur avec chauffeur 01/01/2024 97,00 € 77,50 € 20,00 %
- chariot élévateur sans chauffeur 01/01/2024 46,00 € 36,67 € 20,00 %
- camion avec chauffeur 01/01/2024 172,00 € 137,50 € 20,00 %
- fourgon sans chauffeur pendant 1 heure
- fourgon sans chauffeur pendant 2 heures 01/01/2024 43,00 € 34,17 € 20,00 %
- fourgon sans chauffeur par jour 01/01/2024 142,00 € 113,33 € 20,00 %
- fourgon sans chauffeur au delà de 2 heures et par jour 01/01/2024 142,00 € 113,33 € 20,00 %
Location matériel de signalisation 0,00 €
- panneau début de chantier 01/01/2024 7,00 € 5,00 € 20,00 %
- cône de signalisation 01/01/2024 3,00 € 1,67 € 20,00 %
- lanterne clignotante 01/01/2024 23,00 € 18,33 € 20,00 %
- séparateur de chaussées 01/01/2024 11,00 € 8,33 € 20,00 %
- panneau sur trépied 01/01/2024 9,00 € 6,67 € 20,00 %
- Grand panneau signalétique manifestation 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
- Poteaux PVC pour panneaux "stationnement interdit" PV 01/01/2024 10,00 € 7,50 € 20,00 %
Coût de remplacement matériel de signalisation
- panneau début de chantier HT 01/01/2024 78,00 €
- cône de signalisation HT 01/01/2024 13,00 €
- lanterne clignotante HT 01/01/2024 303,00 €
- séparateur de chaussée séparateur de chaussées HT 01/01/2024 234,00 €
- panneau sur trépied HT 01/01/2024 64,00 €
- grand panneau signalétique manifestation HT 01/01/2024 62,00 €
- poteaux PVC pour panneaux "stationnement interdit" PVC HT 01/01/2024 82,00 €
Location materiel électrique
- Ampli 01/01/2024 308,00 € 246,67 € 20,00 %
- Armoire générale 01/01/2024 146,00 € 116,67 € 20,00 %
- Barre de couplage 01/01/2024 72,00 € 57,50 € 20,00 %
- Coffret 6 prises 01/01/2024 31,00 € 24,17 € 20,00 %
- Coffret de comptage EDF 01/01/2024 146,00 € 116,67 € 20,00 %
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- Cordon sono 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Disjoncteur Diff Prot 2P 15/45A 500 mA 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Disjoncteur Diff Prot 4P 32/63A 30 mA 01/01/2024 31,00 € 24,17 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 125 A 30 mA 01/01/2024 32,00 € 25,00 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 25 A 30 mA 01/01/2024 28,00 € 21,67 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 250 A + Bloc Diff 01/01/2024 43,00 € 34,17 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 40 A 30 mA 01/01/2024 28,00 € 21,67 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 63 A 30 mA 01/01/2024 28,00 € 21,67 € 20,00 %
- Disjoncteur GE 80 A 30 mA 01/01/2024 28,00 € 21,67 € 20,00 %
- Disjoncteur NSX 400 A Diff réglable 01/01/2024 56,00 € 44,17 € 20,00 %
- Disjoncteur NSX 630 A Diff réglable 01/01/2024 66,00 € 52,50 € 20,00 %
- Fil de micro 20 mètres 01/01/2024 8,00 € 5,83 € 20,00 %
- Guirlande LED fixe 20 mètres 01/01/2024 15,00 € 11,67 € 20,00 %
- Haut-parleur de sonorisation (la paire) 01/01/2024 103,00 € 82,50 € 20,00 %
- Passage câble souple 1 mètre - 30Lx5H 01/01/2024 47,00 € 37,50 € 20,00 %
- Housse sono Alto avec protection intempéries 01/01/2024 15,00 € 11,67 € 20,00 %
- Jeu d'orgues 01/01/2024 110,00 € 87,50 € 20,00 %
- Micro filaire 01/01/2024 21,00 € 16,67 € 20,00 %
- Micro sans fil (ou micro HF) 01/01/2024 94,00 € 75,00 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire "tarif jaune" 01/01/2024 35,00 € 27,50 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire "tarif jaune" par mois 01/01/2024 577,00 € 461,67 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire électrique de distribution par jour 01/01/2024 18,00 € 14,17 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire électrique de distribution par mois 01/01/2024 289,00 € 230,83 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire divisionnaire de puissance (250 A) par jour 01/01/2024 68,00 € 54,17 € 20,00 %
- Mise a disposition d'armoire divisionnaire de puissance (250 A) par mois 01/01/2024 1 070,00 € 856,67 € 20,00 %

- Mise à disposition de câble électrique de grosse section pour 100 mètres par jour 01/01/2024
0,36 € x section du 

câble exprimé en 
mm²

20,00 %

- Mise à disposition de câble électrique de grosse section pour 100 mètres par mois 01/01/2024 248,00 € 198,33 € 20,00 %
- Moteur de levage 01/01/2024 103,00 € 82,50 € 20,00 %
- Passage de câble par unité d'un mètre 01/01/2024 8,00 € 5,83 € 20,00 %
- Pied de micro 01/01/2024 8,00 € 5,83 € 20,00 %
- Pied de projecteur 01/01/2024 8,00 € 5,83 € 20,00 %
- Projecteur de poursuite 01/01/2024 177,00 € 141,67 € 20,00 %
- Bassines éclairage 400W (Projecteur) 01/01/2024 36,00 € 28,33 € 20,00 %
- Tubes fluorescents 36W 01/01/2024 22,00 € 17,50 € 20,00 %
- Projecteur/quartz 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Rallonge 10 mètres H07 RNF 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Sonorisation enceinte alto et ampli 01/01/2024 177,00 € 141,67 € 20,00 %
- Sonorisation enceinte portable mipro (grande) 01/01/2024 149,00 € 119,17 € 20,00 %
- Sonorisation enceinte portable mipro (petite) 01/01/2024 119,00 € 95,00 € 20,00 %
- Pieds ADD AL 250 01/01/2024 21,00 € 16,67 € 20,00 %
- Tableau électrique 6 pc 16 a 30mA 01/01/2024 45,00 € 35,83 € 20,00 %
- Touret câble 01/01/2024 361,00 € 289,17 € 20,00 %
- Valise à roulettes pour transport sono 01/01/2024 18,00 € 14,17 € 20,00 %
- Micro table 01/01/2024 9,00 € 6,67 € 20,00 %
Coût de remplacement matériel électrique
- ampli 01/01/2024 1 293,00 €
- armoire générale 01/01/2024 594,00 €
- barre de couplage 01/01/2024 117,00 €
- barre pont lumière 01/01/2024 180,00 €
- câble Multi-paires (9 prises) 01/01/2024 517,00 €
- coffret 6 prises 01/01/2024 401,00 €
- coffret de comptage EDF A100 01/01/2024 2 444,00 €
- cordon sono 01/01/2024 130,00 €
- disjoncteur Diff Prot 2P 15/45A 500 mA 01/01/2024 290,00 €
- Diff Prot 4P 32/63A 30 mA 01/01/2024 455,00 €
- disjoncteur GE 125 A 30 mA 01/01/2024 943,00 €
- disjoncteur GE 25 A 30 mA 01/01/2024 818,00 €
- disjoncteur GE 250 A + Bloc Diff 01/01/2024 1 285,00 €
- disjoncteur GE 40 A 30 mAht 01/01/2024 818,00 €
- disjoncteur GE 63 A 30 mA 01/01/2024 818,00 €
- disjoncteur GE 80 A 30 mA 01/01/2024 818,00 €
- disjoncteur NSX 400 A Diff réglable 01/01/2024 8 349,00 €
- disjoncteur NSX 630 A Diff réglable 01/01/2024 9 840,00 €
- fil de micro 20 mètres 01/01/2024 47,00 €
- LED fixe 20 mètres 01/01/2024 94,00 €
- haut-parleur de sonorisation (la paire) 01/01/2024 395,00 €
- passage câble souple 1 mètre - 30Lx5H 01/01/2024 160,00 €
- housse sono Alto avec protection intempéries 01/01/2024 66,00 €
- jeu d'orgues 01/01/2024 288,00 €
- lampe pince 01/01/2024 19,00 €
- lecteur de CD cassettes 01/01/2024 437,00 €
- micro filaire 01/01/2024 72,00 €
- micro sans fil 01/01/2024 782,00 €
- armoire "tarif jaune" 01/01/2024 5 684,00 €
- armoire électrique de distribution 01/01/2024 14 858,00 €
- armoire divisionnaire de puissance (250 A) 01/01/2024 13 076,00 €
- câble électrique de grosse section pour 100 mètres 01/01/2024 selon cours du jour
- moteur de levage 01/01/2024 2 928,00 €
- multiprise étanche 4 prises 01/01/2024 87,00 €
- passage de câble par unité d'un mètre 01/01/2024 158,00 €
- pied de micro 01/01/2024 38,00 €
- pied de projecteur 01/01/2024 67,00 €
- projecteur de poursuite 01/01/2024 2 327,00 €
- bassines éclairage 400W (Projecteur) 01/01/2024 411,00 €
- tubes fluorescents 36W 01/01/2024 37,00 €
- projecteur/quartz 01/01/2024 111,00 €
- rallonge 10 mètres H07 RNF 01/01/2024 113,00 €
- sonorisation enceinte alto et ampli 01/01/2024 395,00 €
- sonorisation enceinte portable mipro (grande) 01/01/2024 1 329,00 €
- sonorisation enceinte portable mipro (petite) 01/01/2024 414,00 €
- pieds ADDL AL 250 01/01/2024 221,00 €
- tableau électrique 6 pc 16 A 30mA 01/01/2024 256,00 €
- touret câble 01/01/2024 776,00 €
- valise à roulettes pour transport sono 01/01/2024 152,00 €
- micro table 01/01/2024 34,00 €
Location mobilier / structure
- Bancs ABS 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
- Banc kermesse 01/01/2024 11,00 € 8,33 € 20,00 %
- Bungalow 01/01/2024 73,00 € 58,33 € 20,00 %
- Caisson de 0,30x2x1 01/01/2024 19,00 € 15,00 € 20,00 %
- Chaise tube 01/01/2024 9,00 € 6,67 € 20,00 %
- Podium roulant hydrau 4 : 9x6,7M 01/01/2024 3 299,00 € 2 643,33 € 20,00 %
- Podium Méfran (module de 1,20 x 1,20) 01/01/2024 42,00 € 33,33 € 20,00 %
- Podium mobile (6 x 7) 01/01/2024 216,00 € 172,50 € 20,00 %
- Podium olympique 01/01/2024 129,00 € 103,33 € 20,00 %
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

- Rampe accès PMR 01/01/2024 28,00 € 21,67 € 20,00 %
- Rampe accès poduim 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Garde corps pour scène et podium HT 01/01/2024 12,00 € 9,17 € 20,00 %
- Plancher de bal 9,76 x 18,30M (120 planches 1,22x1,22M) 01/01/2024 166,00 € 132,50 € 20,00 %
- Lino Piste de danse 01/01/2024 410,00 € 328,33 € 20,00 %
- Praticable 0,15 01/01/2024 49,00 € 39,17 € 20,00 %
- Praticable 0,45 01/01/2024 55,00 € 43,33 € 20,00 %
- Praticable 0,75 01/01/2024 61,00 € 48,33 € 20,00 %
- Jambe de force Galva Longueur 1700 diam 38 01/01/2024 8,00 € 5,83 € 20,00 %
- Mât 6 mètres 01/01/2024 10,00 € 7,50 € 20,00 %
- Brasero VDN par jour 01/01/2024 64,00 € 50,83 € 20,00 %
- Brasero VDN par week end * 01/01/2024 107,00 € 85,00 € 20,00 %
- Table ABS 01/01/2024 20,00 € 15,83 € 20,00 %
- Table kermesse 01/01/2024 17,00 € 13,33 € 20,00 %
- Table Mange debout PEHD OU ABS 110 cm x 84 cm 01/01/2024 39,00 € 30,83 € 20,00 %
- Table ronde 01/01/2024 24,00 € 19,17 € 20,00 %
- Table démontable sur tréteaux métalliques ou bois 01/01/2024 19,00 € 15,00 € 20,00 %
- Tour podium 14 m par 1,2 de hauteur 01/01/2024 103,00 € 82,50 € 20,00 %
- Bar en bois ou comptoir 01/01/2024 318,00 € 254,17 € 20,00 %
- Arche - Pont podium Rallye L 2M70 01/01/2024 265,00 € 211,67 € 20,00 %
Coût de remplacement mobilier / structure
- Banc ABS 01/01/2024 30,00 €
- Banc kermesse 01/01/2024 83,00 €
- Bungalow 01/01/2024 4 634,00 €
- Caisson de 0,30x2x1 A153 01/01/2024 123,00 €
- Chaise tube 01/01/2024 110,00 €
- Podium roulant hydrau 4 : 9x6,7M 01/01/2024 76 225,00 €
- Podium Méfran (module de 1,20 x 1,20) 01/01/2024 344,00 €
- Podium mobile (6 x 7) 01/01/2024 30 478,00 €
- Podium mobile (9 x 7) 01/01/2024 70 967,00 €
- podium olympique 01/01/2024 388,00 €
- rampe accès PMR 01/01/2024 222,00 €
- rampe accès podium 01/01/2024 1 592,00 €
- Garde corps pour scène et podium 01/01/2024 91,00 €
- Plancher de bal 9,76 x 18,30M (120 planches 1,22x1,22M) 01/01/2024 16 506,00 €
- Praticable 0,15 01/01/2024 388,00 €
- Praticable 0,45 01/01/2024 453,00 €
- Praticable 0,75 01/01/2024 509,00 €
- Jambe de force Galva Longueur 1700 diam 38 01/01/2024 17,00 €
- Mât 6 mètres 01/01/2024 59,00 €
- Brasero VDN 01/01/2024 2 115,00 €
- Table ABS 01/01/2024 83,00 €
- Table kermesse 01/01/2024 237,00 €
- Table Mange debout PEHD OU ABS 110 cm x 84 cm 01/01/2024 74,00 €
- Table ronde 01/01/2024 512,00 €
- Table démontable sur tréteaux métalliques ou bois 01/01/2024 200,00 €
- Tour podium 14 m par 1,2 de hauteur 01/01/2024 350,00 €
- Bar en bois ou comptoir 01/01/2024 815,00 €
- Arche - Pont podium Rallye L 2M70 01/01/2024 584,00 €
- Bâche podium hydrau 01/01/2024 3 747,00 €
Location costume
- Costume enfant 01/01/2024 26,00 € 20,83 € 20,00 %
- Costume adulte 01/01/2024 51,00 € 40,83 € 20,00 %
- Costume Saint-Nicolas 01/01/2024 125,00 € 100,00 € 20,00 %
- Costume Père-Noël 01/01/2024 51,00 € 40,83 € 20,00 %
Coût de remplacement costume
- Costume enfant 01/01/2024 98,00 €
- Costume adulte 01/01/2024 130,00 €
- Costume Saint-Nicolas 01/01/2024 712,00 €
- Costume Père-Noël 01/01/2024 453,00 €
Location autre matériel
- Barrière de protection de chantier rouge et blanc 1,5M (bouche d'eau) 01/01/2024 5,00 € 3,33 € 20,00 %
- Barrière Vauban ou police 01/01/2024 9,00 € 6,67 € 20,00 %
- Char 01/01/2024 194,00 € 155,00 € 20,00 %
- Cintres 01/01/2024 2,00 € 0,83 € 20,00 %
- Drapeau LGBT 01/01/2024 17,00 € 13,33 € 20,00 %
- Drapeau Européen 2x3M 01/01/2024 15,00 € 11,67 € 20,00 %
- Drapeau 01/01/2024 7,00 € 5,00 € 20,00 %
- Drapé balcon cérémonie 01/01/2024 66,00 € 52,50 € 20,00 %
- Ecran de projection 203X152 cm 01/01/2024 103,00 € 82,50 € 20,00 %
- Ecran projecta Format - IPC 10430110 207x207cm 01/01/2024 33,00 € 25,83 € 20,00 %
- Ecran projecta Format - IPC 10430107 152X203CM 01/01/2024 26,00 € 20,83 € 20,00 %
- Ecusson 01/01/2024 19,00 € 15,00 € 20,00 %
- Extincteur eau 01/01/2024 14,00 € 10,83 € 20,00 %
- Extincteur poudre 01/01/2024 42,00 € 33,33 € 20,00 %
- Extincteur CO2 01/01/2024 18,00 € 14,17 € 20,00 %
- Filet à ballons et fond de filet 01/01/2024 17,00 € 13,33 € 20,00 %
- Frise avec crochet 13x1,5 * 01/01/2024 78,00 € 62,50 € 20,00 %
- Grille (clôture) de chantier 01/01/2024 5,00 € 3,33 € 20,00 %
- Plot résine +/-16kg trapèze pour clôture de chantier HT 01/01/2024 3,00 € 1,67 € 20,00 %
- Grille d'exposition / grille caddie 01/01/2024 17,00 € 13,33 € 20,00 %
- Isoloir 3 cases 01/01/2024 45,00 € 35,83 € 20,00 %
- Isoloir accessible aux personnes handicapées 01/01/2024 49,00 € 39,17 € 20,00 %
- Marchette 01/01/2024 4,00 € 2,50 € 20,00 %
- Mégaphone 01/01/2024 16,00 € 12,50 € 20,00 %
- Nappe 2,5x1,4 01/01/2024 22,00 € 17,50 € 20,00 %
- Panneau moquetté 01/01/2024 19,00 € 15,00 € 20,00 %
- Pendrillon 5,50x3m* 01/01/2024 78,00 € 62,50 € 20,00 %
- Pied de levage 01/01/2024 110,00 € 87,50 € 20,00 %
- Plot béton 0,850 tonnes 01/01/2024 19,00 € 15,00 € 20,00 %
- Plot béton 1,100 tonnes 01/01/2024 24,00 € 19,17 € 20,00 %
- Plot béton 2,200 tonnes 01/01/2024 47,00 € 37,50 € 20,00 %
- Porte-drapeaux 01/01/2024 9,00 € 6,67 € 20,00 %
- Potelet 01/01/2024 78,00 € 62,50 € 20,00 %
- Pupitre 01/01/2024 25,00 € 20,00 € 20,00 %
- Pupitre plexi 01/01/2024 167,00 € 133,33 € 20,00 %
- Stand 6x3M 01/01/2024 160,00 € 127,50 € 20,00 %
- Poids de lestage fonte 15 kg 01/01/2024 11,00 € 8,33 € 20,00 %
- Ossature 6x3M complète alum 50mm 01/01/2024 156,00 € 125,00 € 20,00 %
- Bâche côté 6M pvc 01/01/2024 22,00 € 17,50 € 20,00 %
- Bâche toit pvc 6x3M 01/01/2024 89,00 € 70,83 € 20,00 %
- Bâche pignon 6M avec porte 01/01/2024 64,00 € 50,83 € 20,00 %
- Stand 3x3 01/01/2024 112,00 € 89,17 € 20,00 %
- Ossature 3x3M complète alum 50mm 01/01/2024 93,00 € 74,17 € 20,00 %
- Bâche pignon 3M avec porte 01/01/2024 15,00 € 11,67 € 20,00 %
- Bâche toit pvc 3x3M 01/01/2024 58,00 € 45,83 € 20,00 %
- Bâche porte 3M 01/01/2024 30,00 € 23,33 € 20,00 %
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

- Bâche côté plein 3x3M 01/01/2024 30,00 € 23,33 € 20,00 %
- Tenture velours avec crochet 7x6 * 01/01/2024 129,00 € 103,33 € 20,00 %
- Tenture toile avec crochet 7,5x6 * 01/01/2024 194,00 € 155,00 € 20,00 %
- Voile inaugural tricolore plaque 01/01/2024 17,00 € 13,33 € 20,00 %
- Urne (nettoyage compris) 01/01/2024 40,00 € 31,67 € 20,00 %
- Vestiaire de 2 m 01/01/2024 43,00 € 34,17 € 20,00 %
- Vitrine 01/01/2024 78,00 € 62,50 € 20,00 %
- Affiche (panneau) manifestation 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
- Gyrophare signalétique 01/01/2024 15,00 € 11,67 € 20,00 %
- Chariot pour transport ensemble de fêtes 01/01/2024 78,00 € 62,50 € 20,00 %
- Transpalette pour transport ensemble de fêtes 01/01/2024 89,00 € 70,83 € 20,00 %
- Moquette rouge cérémonie 120 m² 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
- Moquette grise cérémonie 120 m² 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
- Moquette bleu cérémonie 120 m² 01/01/2024 6,00 € 4,17 € 20,00 %
Coût de remplacement autre matériel
- Barrière de protection de chantier rouge et blanc 1,5M (bouche d'eau) 01/01/2024 47,00 €
- Barrière Vauban ou police 01/01/2024 58,00 €
- Barrière pivotante RAL 5008 bleu T60LQ 01/01/2024 436,00 €
- Cintre 01/01/2024 3,00 €
- Drapeau LGBT 01/01/2024 96,00 €
- Européen 2x3M 01/01/2024 67,00 €
- Drapeau 01/01/2024 24,00 €
- Drapé balcon cérémonie 01/01/2024 6 032,00 €
- Jeu de 27 drapeaux de l'Union Européenne - montage marine 01/01/2024 1 370,00 €
- Ecran de projection 203X152 cm 01/01/2024 195,00 €
- Ecran projecta - IPC 10430110 207x207cm 01/01/2024 189,00 €
- Ecran projecta - IPC 10430107 152X203CM 01/01/2024 189,00 €
- Ecusson 01/01/2024 80,00 €
- Extincteur eau 01/01/2024 169,00 €
- Extincteur poudre 01/01/2024 173,00 €
- Extincteur C02 01/01/2024 233,00 €
- Filet à ballons et fond de filet 01/01/2024 78,00 €
- Frise avec crochet 13 x1,5 01/01/2024 421,00 €
- Grille de chantier 01/01/2024 58,00 €
- Plot résine +/-16kg trapèze pour clôture de chantier 01/01/2024 9,00 €
- Collier fixation anti vandalisme 01/01/2024 9,00 €
- Grille d’exposition 01/01/2024 142,00 €
- Isoloir 3 cases 01/01/2024 718,00 €
- Isoloir accessible aux personnes handicapées 01/01/2024 431,00 €
- Marchette 01/01/2024 34,00 €
- Mégaphone 01/01/2024 39,00 €
- Nappe 2,5x1,4 01/01/2024 98,00 €
- Panneau moquetté 01/01/2024 298,00 €
- Pendrillon 5,50x3m 01/01/2024 311,00 €
- Pied de levage 01/01/2024 175,00 €
- Plot béton 0,850 tonnes 01/01/2024 600,00 €
- Plot béton 1,100 tonnes 01/01/2024 776,00 €
- Plot béton 2,200 tonnes 01/01/2024 1 551,00 €
- Porte-drapeaux 01/01/2024 119,00 €
- Potelet 01/01/2024 104,00 €
- Pupitre 01/01/2024 361,00 €
- Pupitre plexi 01/01/2024 895,00 €
- Stand 6x3M 01/01/2024 1 221,00 €
- Poids de lestage fonte 15 kg 01/01/2024 47,00 €
- Ossature 6x3M complète alum 50mm 01/01/2024 688,00 €
- Bâche côté 6M pvc 01/01/2024 112,00 €
- Bâche toit 6x3 01/01/2024 215,00 €
- Bâche Pignon 3M avec porte 01/01/2024 112,00 €
- Stand 3x3M 01/01/2024 840,00 €
- Ossature 3x3M complète alum 50mm 01/01/2024 359,00 €
- Bâche côté 3x3M pvc 01/01/2024 62,00 €
- Bâche Pignon 3M avec porte 01/01/2024 62,00 €
- Bâche toit 3x3 01/01/2024 194,00 €
- Bâche porte 3M 01/01/2024 91,00 €
- Bâche côté plein 3x3M 01/01/2024 93,00 €
- Tenture velours avec crochet 7x6 01/01/2024 763,00 €
- Tenture toile avec crochet 7x6 01/01/2024 1 144,00 €
- Voilage inaugural tricolore plaque 01/01/2024 78,00 €
- Urne 01/01/2024 323,00 €
- Vestiaire 2 m 01/01/2024 194,00 €
- Vitrine 01/01/2024 383,00 €
- Vente de fers et métaux 01/01/2024
- Affiche (panneau) manifestation 01/01/2024 62,00 €
- Gyrophare signalétique 01/01/2024 130,00 €
- Chariot pour transport ensemble de fêtes 01/01/2024 274,00 €
- Transpalette pour transport ensemble de fêtes 01/01/2024 293,00 €
- Moquette rouge cérémonie 120 m² 01/01/2024 376,00 €
- Moquette grise cérémonie 120 m² 01/01/2024 376,00 €
- Moquette bleu cérémonie 120 m² 01/01/2024 376,00 €
- Granules absorbants le sac (20kg) 01/01/2024 17,00 €
- Coton gratté noir au mètre 01/01/2024 6,00 €
- Coton gratté turquoise au mètre 01/01/2024 8,00 €
Location matériel de plomberie / chauffage
- Ensemble bac à laver (évier) + vidange 01/01/2024 7,00 € 5,83 € 20,00 %
- Chauffe eau 200 L 01/01/2024 13,00 € 10,83 € 20,00 %
- Chauffe eau 15 L 01/01/2024 7,00 € 5,83 € 20,00 %
- Plonge de cuisine 01/01/2024 13,00 € 10,83 € 20,00 %
Coût de remplacement matériel de plomberie / chauffage
- Tuyauterie pour raccordement eau 01/01/2024 40,00 €
- Col de cygne pour raccordement bouche eau 01/01/2024 104,00 €
- Compteur eau 01/01/2024 1 044,00 €
- Raccord métrique DN40 01/01/2024 94,00 €
- Ensemble bac à laver (évier) + vidange 01/01/2024 594,00 €
- Chauffe eau 200 L 01/01/2024 115,00 €
- Chauffe eau 15 L 01/01/2024 351,00 €
- Groupe de sécurité chauffe eau 01/01/2024 100,00 €
- Mélangeur pour cuisine 01/01/2024 616,00 €
- Plonge de cuisine 01/01/2024 2 318,00 €
VILLE ATTRACTIVE, ECOLOGIQUE ET CITOYENNE
ÉCONOMIE ET EMPLOI
EXONÉRATION TVA ART 256B CGI
DROITS DE VOIRIE
Droits annuels avec prise en compte au prorata temporis, en mois entier, en cas de nouvelle demande en 
cours d'année ou pour non installation de terrasse ou étalage supérieure à 15 jours due à des travaux de 
voirie - les surfaces sont arrondies au m2 supérieur
Perception minimale des droits d'occupation 01/01/2024 27,30 €                   
Terrasses sur trottoirs (janvier à décembre ) -  €                       
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

1ère classe - Place Stanislas et rue Héré - le m2 01/01/2024 94,40 €                   
2ème classe - Espace XVIIIème - le m2 01/01/2024 70,80 €                   
3ème classe - Hyper centre - le m2 01/01/2024 44,20 €                   
4ème classe - Périphérie - le m2 01/01/2024 17,80 €                   
(chacune des 4 classes correspond à une zone différente selon règlement des terrasses)
Terrasses sur places (mars à octobre)
                   Place Stanislas -  le m2 01/01/2024 90,00 €                   
Place Vaudémont - le m2 01/01/2024 67,50 €                   
                    Places Simone Veil, Charles III, Saint Epvre, des Bourgets - le m2 01/01/2024 42,10 €                   
Terrasses en extension (places, stationnement et déport) en fin d’année 01/01/2024 10,90 €                   
Terrasses festivités de fin d'année, le m2, par jour 01/01/2024 1,10 €                     
Structures sur terrasses de fin d'année - le m2 01/01/2024 60,10 €                   
Terrasses saisonnières (estivales) – le m2 01/01/2024 65,80 €                   
Terrasses sur stationnement 1ère, 2ème et 3ème classe - le m2 01/01/2024 142,00 €                 
Terrasses sur stationnement 4ème classe - le m3 01/01/2024 60,11 €                   
Terrasses en déport 1ère, 2ème et 3ème classe - le m2 01/01/2024 142,00 €                 
Terrasses en déport 4ème classe - le m3 01/01/2024 60,10 €                   
Joue latérale ou écran rigide, le ml 01/01/2024 78,60 €                   
Séparation basse, le ml 01/01/2024 39,40 €                   
Chevalets pour cafés, restaurants, alimentaires (le 1er porte-menu des établissements servant des repas à 
consommer sur place positionné dans l'emprise de la terrasse est gratuit - arrêté ministériel du 27 mars 1987 
modifié) et présentoirs hors métiers de bouche, par élément
1ère classe 01/01/2024                  220,00 € 
2ème et 3ème classe 01/01/2024                  150,00 € 
4ème classe 01/01/2024                  110,00 € 
Chevalets dérogatoires par élément 01/01/2024                  110,00 € 
Elément de décoration non constitutif d’une terrasse ou d’un étalage, par élément 01/01/2024                    25,20 € 
Elément de décoration constitutif d’une terrasse ou d’un étalage 01/01/2024  gratuité 
Etalages commerciaux divers (fruits et légumes, vêtements, cartes postales...) le m2/an 01/01/2024                    41,30 € 
Etalages associatifs, le m2/an 01/01/2024                    18,90 € 
Véhicules en exposition (2 roues/voitures) le m2/an 01/01/2024                    51,10 € 
Bac à glace et rôtissoire, le m2/an 01/01/2024                  138,60 € 
Comptoir mobile, le m2/an 01/01/2024                  346,90 € 
Droits à la journée dans le cas d’une occupation sans titre ou inférieure à la période réglementaire définie au 
règlement général des terrasses et étalages - les surfaces sont arrondies au m2 supérieur
Terrasses sur trottoirs
                   1ère classe -  Place Stanislas et rue Héré -  le m2 01/01/2024                      0,25 € 
2ème classe - Espace XVIIIème - le m2 01/01/2024                      0,19 € 
                    3ème classe -  Hyper centre - le m2 01/01/2024                      0,12 € 
                    4ème classe -  Périphérie - le m2 01/01/2024                      0,04 € 
(chacune des 4 classes correspond à une zone différente selon règlement des terrasses)                          -   € 
Terrasses sur places                          -   € 
                   Place Stanislas -  le m2 01/01/2024                      0,41 € 
Place Vaudémont - le m2 01/01/2024                      0,32 € 
                    Places Simone Veil, Charles III, Saint Epvre, des Bourgets - le m2 01/01/2024                      0,20 € 
Terrasses en extension (places, stationnement et déport) en fin d’année le m² 01/01/2024                      0,14 € 
Structures sur terrasses de fin d'année - le m2 01/01/2024                      0,76 € 
Terrasses saisonnières (estivales) – le m2 01/01/2024                      0,31 € 
Terrasses sur stationnement  1ère, 2ème et 3ème classe - le m2 01/01/2024                      0,66 € 
Terrasses sur stationnement  4ème classe - le m3 01/01/2024                      0,28 € 
Terrasses en déport 1ère, 2ème et 3ème classe - le m2 01/01/2024                      0,66 € 
Terrasses en déport 4ème classe - le m3 01/01/2024                      0,28 € 
Joue latérale ou écran rigide, le ml 01/01/2024                      0,22 € 
Séparation basse, le ml 01/01/2024                      0,11 € 
Chevalets pour cafés, restaurants, alimentaires (le 1er porte-menu des établissements servant des repas à 
consommer sur place positionné dans l'emprise de la terrasse est gratuit - arrêté ministériel du 27 mars 1987 
modifié) et présentoirs hors métiers de bouche, par élément
                   1ère classe 01/01/2024                      0,45 € 
                   2ème et 3ème classe 01/01/2024                      0,29 € 
                   4ème classe 01/01/2024                      0,22 € 
Chevalets dérogatoires par élément 01/01/2024                      0,22 € 
Elément de décoration non constitutif d’une terrasse ou d’un étalage, par élément 01/01/2024                      0,07 € 
Elément de décoration constitutif d’une terrasse ou d’un étalage 01/01/2024  Gratuité 
Etalages commerciaux divers (fruits et légumes, vêtements, cartes postales...) le m² 01/01/2024                      0,11 € 
Etalages associatifs, le m² 01/01/2024                      0,05 € 
Véhicules en exposition (2 roues/voitures) le m² 01/01/2024                      0,14 € 
Bac à glace et rôtissoire, le m² 01/01/2024                      0,38 € 
Comptoir mobile, le m² 01/01/2024                      0,95 € 
Exonération à l'occasion d'une inauguration ou du 1er jour d'ouverture d'un nouveau commerce, des 
occupations du domaine public par des éléments temporaires (portes flammes, barrières…) et des 
distributions de flyers, goodies etc.

Toute animation nécessitant une occupation du domaine public dans le cadre des mesures de soutien 
suite à des mouvements revendicatifs

01/01/2024
 Forfait : 3,30 € pour 

la période 
d'occupation 

Redevance d'occupation temporaire du domaine public pour l'exploitation d'un kiosque place 
Monseigneur Ruch à Nancy
(par période de 5 semaines)

01/01/2024 60,00 €

Marchés couverts et de plein air
EXONERATION TVA ART 256B CGI
MARCHE CENTRAL - REDEVANCES AU MOIS
- cases extérieures (fleuristes, bouquiniste…), la case 01/01/2024  283,90 € 
- autres cases et terre plein, le ml 01/01/2024  29,90 € 
- local d'angle, le local 01/01/2024  42,50 € 
- location étal, le ml 01/01/2024  10,30 € 
- emplacement cour centrale avec étal, le ml 01/01/2024  23,30 € 
- étal de poissonnier, le ml 01/01/2024  36,40 € 
- grande cave, la cave 01/01/2024  42,50 € 
- petite cave, la cave 01/01/2024  37,00 € 
- location de stores, le ml, le mois 01/01/2024  5,00 € 
- badge d'accès 01/01/2024  19,70 € 
- dépôt de garantie 01/01/2024  218,40 € 
- clef de boîte aux lettres 01/01/2024  10,90 € 
- clef de la cave 01/01/2024  10,90 € 
- clef du local 01/01/2024  54,60 € 
- nettoyage forfaitaire du local 01/01/2024  109,20 € 
- tri des déchets, forfait par constat 01/01/2024  109,20 € 
MARCHE CENTRAL - REDEVANCES A LA JOURNEE
- forfait occupation étal vacant, le ml 01/01/2024  4,60 € 
- étal petits producteurs, le ml 01/01/2024  4,60 € 
MARCHE D'HAUSSONVILLE 0,00 €
- dépôt de garantie 01/01/2024  218,40 € 
- clef du local 01/01/2024  54,60 € 
- nettoyage forfaitaire du local 01/01/2024  109,20 € 
- case, le ml, le mois 01/01/2024  29,90 € 
- emplacements à l'intérieur, autres que les cases, le ml, le mois 01/01/2024  23,30 € 
- emplacements à l'intérieur, autres que les cases, le ml, la journée 01/01/2024  4,60 € 
- badge d'accès au parking 01/01/2024  21,80 € 
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

MARCHE DES ETALAGISTES
- mise à disposition d'un demi-coffre, le mois 01/01/2024  82,00 € 
- droit de place étal et coffre allée Nord, le m2, le mois 01/01/2024  4,00 € 
- droit de place sur le mail St Thiébaut et coté ouest de la place Mengin, le ml, le mois 01/01/2024  17,70 € 
- location de stores, le ml, le mois 01/01/2024  5,00 € 
pièces pour coffres  
- clef plate pour ouverture porte de coffre 01/01/2024  7,00 € 
- cylindre pour ouverture porte de coffre 01/01/2024  23,60 € 
- boîtier complet pour ouverture porte de coffre 01/01/2024  68,90 € 
- petite clef intérieur coffre avec barillet 01/01/2024  17,50 € 
- petite clef intérieur coffre   01/01/2024  3,50 € 
- clef borne électrique encastrable 01/01/2024  87,40 € 
- étagère coffre 01/01/2024  106,00 € 
- barre de penderie 01/01/2024  138,70 € 
- console support étagère 01/01/2024  12,10 € 
main-d'œuvre pour réparation d'ouvrages par les ateliers municipaux, l'heure du lundi au vendredi de 8 h à 
17h (en dehors de ces horaires majoration de 25 %)

01/01/2024  39,90 € 

MARCHE DE PLEIN AIR DE LA VILLE VIEILLE
- le ml, le mois 01/01/2024  14,10 € 
- le ml, la journée 01/01/2024  4,50 € 
MARCHE DE PLEIN AIR DU HAUT DU LIEVRE
le ml, la journée 01/01/2024  2,90 € 
MARCHE DE PLEIN AIR

Création d’un nouveau marché, le ml, la journée, pendant les 6 premiers mois de mise en place 01/01/2024  1,00 € 

Port de plaisance
* bateaux jusqu'à 10,99 mètres
- tarif journalier 01/01/2024 15,90 € 12,75 € 20,00 %
- mensuel basse saison (octobre à mars) 01/01/2024 103,20 € 86,00 € 20,00 %
- mensuel haute saison (avril à septembre) 01/01/2024 240,75 € 192,92 € 20,00 %
* bateaux de 11 à 13,99 mètres     
- tarif journalier 01/01/2024 21,30 € 17,08 € 20,00 %
- mensuel basse saison (octobre à mars) 01/01/2024  110,00 € 91,67 € 20,00 %
- mensuel haute saison (avril à septembre) 01/01/2024 262,10 € 210,00 € 20,00 %
* bateaux de 14 à 19,99 mètres     
- tarif journalier 01/01/2024 27,05 € 21,67 € 20,00 %
- mensuel basse saison (octobre à mars) 01/01/2024 136,40 € 113,67 € 20,00 %
- mensuel haute saison (avril à septembre) 01/01/2024 316,15 € 253,33 € 20,00 %
* bateaux de plus de 19,99 mètres   
- tarif journalier 01/01/2024 31,70 € 25,42 € 20,00 %
- mensuel basse saison (octobre à mars) 01/01/2024 196,40 € 163,67 € 20,00 %
- mensuel haute saison (avril à septembre) 01/01/2024 461,25 € 369,58 € 20,00 %
* bateaux logements situés côté pont du XX corps (tarif annuel) 01/01/2024
- bateau de 17 mètres 01/01/2024 2 702,40 € 2 252,00 € 20,00 %
- bateau de 30 mètres 01/01/2024 4 353,26 € 3 627,72 € 20,00 %
vente de forfaits EDF    
- 10 kwh 01/01/2024 2,95 € 2,36 € 20,00 %
- 50 kwh 01/01/2024 14,70 € 11,79 € 20,00 %
- 100 kwh 01/01/2024 29,40 € 23,50 € 20,00 %
- 200 kwh 01/01/2024 58,85 € 47,17 € 20,00 %
- 400 kwh 01/01/2024 117,70 € 94,33 € 20,00 %
- 800 kwh 01/01/2024 235,45 € 188,67 € 20,00 %
autres tarifs 01/01/2023    
- eau selon consommation, le m3 01/01/2024  3,80 € 3,04 € 20,00 %
- branchement électrique 16 ampères, le kwh 01/01/2024  0,40 € 0,23 € 20,00 %
Aire de camping-car (par jour) 01/01/2024  18,20 € 14,50 € 20,00 %
EXONÉRATION ART 256B CGI
Bains-douches (usage par les plaisanciers et les camping-caristes inclus) 01/01/2024 1,70 €
CITOYENNETE
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Population, élections et mairies de quartiers
Etat civil
Restitution du fichier électoral (coût par électeur)
- sur papier blanc, la feuille A4 01/01/2024 0,20 €
- sur CD rom, le CD 01/01/2024 3,00 €
- par E- Mail
Duplicata de livret de famille 01/01/2024  16,00 € 
hors 1ère délivrance, divorce et séparation
Cimetières
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Taxes d'inhumation et concessions
* concessions funéraires 1 emplacement   
- 15 ans 01/01/2024  347,26 € 
- 30 ans 01/01/2024  698,88 € 
- 50 ans 01/01/2024  1 296,20 € 
- perpétuelle (non compris droits d’enregistrement et timbre au profit Administration fiscale) 01/01/2024  11 587,49 € 
* concessions funéraires 2 emplacements
- 15 ans 01/01/2024  694,51 € 
- 30 ans 01/01/2024  1 399,51 € 
- 50 ans 01/01/2024  2 580,83 € 
- perpétuelle (non compris droits d’enregistrement et timbre au profit Administration fiscale) 01/01/2024  23 174,97 € 
* concessions funéraires 3 emplacements
- 15 ans 01/01/2024  1 041,77 € 
- 30 ans 01/01/2024  2 099,26 € 
- 50 ans 01/01/2024  3 871,25 € 
- perpétuelle (non compris droits d’enregistrement et timbre au profit Administration fiscale) 01/01/2024  34 762,46 € 
* concessions funéraires 4 emplacements
- 15 ans 01/01/2024  1 389,02 € 
- 30 ans 01/01/2024  2 799,01 € 
- 50 ans 01/01/2024  5 161,67 € 
- perpétuelle (non compris droits d’enregistrement et timbre au profit Administration fiscale) 01/01/2024  46 349,94 € 
* cases columbarium 2 urnes
- 15 ans 01/01/2024  1 381,38 € 
- 30 ans 01/01/2024  2 266,99 € 
Urnes supplémentaires -00 € 
- 15 ans €/unité/période 01/01/2024  691,24 € 
- 30 ans €/unité/période 01/01/2024  1 039,58 € 
* concessions cinéraires
- 15 ans €/unité/période 01/01/2024  383,95 € 
- 30 ans €/unité/période 01/01/2024  767,89 € 
- 50 ans €/unité/période 01/01/2024  1 310,40 € 
Vente de caveaux désaffectés
(révision selon indice de la construction)

01/01/2024  224,30 € 

Vacations funéraires pour les commissaires de police 01/01/2023 21,00 €
ECOLOGIE ET NATURE
EXONERATION TVA ART 293B CGI
Vente d'animaux
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

- âne commun, mâle 01/01/2024 596,17 €
- âne commun, femelle 01/01/2024 728,48 €
- chèvre naine, bouc 01/01/2024 72,85 €
- chèvre naine, femelle 01/01/2024 121,67 €
- chèvre naine, chevreau 01/01/2024 59,61 €
- chèvre de Lorraine, mâle adulte 01/01/2024 169,85 €
- chèvre de Lorraine, femelle adulte 01/01/2024 212,31 €
- chèvre de Lorraine, chevreau sevré 01/01/2024 113,24 €
- mouton d'Ouessant, mâle 01/01/2024 72,85 €
- mouton d'Ouessant, femelle 01/01/2024 121,67 €
- mouton d'Ouessant, chevreau sevré 01/01/2024 59,61 €
- lapin, mâle 01/01/2024 17,89 €
- lapin, femelle 01/01/2024 30,04 €
- canard carolin 01/01/2024 48,81 €
- canard mandarin 01/01/2024 48,81 €
- canard cayouga 01/01/2024 48,81 €
- canard pompon 01/01/2024 48,81 €
- canard de barbarie 01/01/2024 17,89 €
- oie caronculée 01/01/2024 43,56 €
- paon blanc 01/01/2024 97,65 €
- paon nigripenne 01/01/2024 72,85 €
paon silver pied 01/01/2024 312,00 €
paon opale 01/01/2024 312,00 €
- Dindon, mâle 01/01/2024 41,74 €
- Dinde, femelle 01/01/2024 59,61 €
- Pintade 01/01/2024 17,89 €
- coq nain 01/01/2024 17,89 €
- poule naine 01/01/2024 23,85 €
- coq demi-nain 01/01/2024 17,89 €
- poule demi-naine 01/01/2024 29,81 €
- coq grande taille 01/01/2024 23,85 €
- poule grande taille 01/01/2024 35,77 €
- Pigeon 01/01/2024 29,81 €
Vente de bois 0,00 €
- grume chêne ou hêtre, le m3 01/01/2024 51,06 €
- bois de trituration, le m3 01/01/2024 18,56 €
- bois de chauffage dur, le m3 01/01/2024 26,31 €
- bois de chauffage tendre, le m3 01/01/2024 18,56 €
Location de plantes vertes  pour 2 jours 0,00 €
- plantes vertes < 0,5 m 01/01/2024 7,74 €
- plantes vertes 0,5 à 1m 01/01/2024 12,38 €
- plantes vertes 1m à 1,5m 01/01/2024 15,47 €
- plantes vertes 1,5m à 2m 01/01/2024 23,21 €
- plantes vertes au delà de 2m 01/01/2024 46,42 €
- majoration pour 24 h supplémentaires 01/01/2024 0,69 €
- protection espaces verts, arbres (détermination valeur des arbres) 01/01/2024 Selon grille votée
Vente de plantes annuelles et vivaces 01/01/2024 0,00 €
- godet de diamètre 8 01/01/2024 3,63 €
- godet de diamètre 12 01/01/2024 4,84 €
- container d' 1 litre 01/01/2024 7,25 €
- container de 2 litres 01/01/2024 9,66 €
ADMINISTRATION DU DOMAINE PUBLIC
EXONERATION TVA ART 256B CGI
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
DROITS DE VOIRIE
Pour le calcul de la taxation au mètre carré, les surfaces correspondantes à chaque élément seront 
arrondies au mètre carré supérieur.
Perception minimale des droits d'occupation 01/01/2024 27,30 €
Surplomb du domaine public
les droits de voirie sont annuels et indivisibles
les droits seront imputés à l'exploitant en place à la date de relevé sur le terrain par les services municipaux
- marquises et auvents (m²/an) 01/01/2024 3,52 €
- vitrines fixes en saillie sur le domaine public (avancée de façade) (m²/an) 01/01/2024 18,41 €
- distributeurs fixes (m²/an) 01/01/2024 105,76 €
- enseignes parallèles, lambrequins ( m²/an) 01/01/2024 19,72 €
- enseignes perpendiculaires (m²/an) 01/01/2024 35,37 €
- enseignes temporaires (calicots, affichage sur clôtures,,,) (m²/semaine) 01/01/2024 4,20 €
Exonération des droits d'enseignes pour les administrations territoriales et l'Etat, les organismes publics en 
dépendant, les associations caritatives reconnues d'utilité publique, les associations ou organismes à but non 
lucratif (Code Général de la Propriété des Personnes Publiques),
Exonération des supports relatifs à la localisation de professions réglementées en application de l' article L 
2333-7 du CGCT (croix de pharmacie, carottes des débits de tabac, plaques des médecins, architectes, 
avocats, notaires, vétérinaires, ...)
les droits d'enseignes en surplomb du domaine public ne sont perçus que pour les activités  qui ne sont pas 
redevables de la taxe locale sur la publicité extérieure (art L 2333-6 du CGCT)
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure :
délibération du conseil municipal  du 20/06/2011, circulaire ministérielle du 24/09/2008 et circulaire 
préfectorale du 25/04/2016
tarifs pour 2019 selon les articles L 2333-9 et L 2333-10 du CGCT
dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques de moins  de 50m² (par m² par an) 01/01/2023 22,26 €
dispositifs publicitaires et préenseignes numériques de moins de 50m² (par m² par an) 01/01/2023 66,77 €
dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques de plus de 50m² (par m² par an) 01/01/2023 44,51 €
dispositifs publicitaires et préenseignes numériques de plus de 50m² (par m² par an) 01/01/2023 133,54 €
enseignes de 12 à 50 m² inclus (par m² par an) 01/01/2023 44,51 €
enseignes supérieures à 50 m² (par m² par an) 01/01/2023 89,02 €
Exonération totale, en application de l’article L. 2333-8 du code général des collectivités territoriales, les 
dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de kiosque à journaux
OCCUPATIONS DIVERSES DU DOMAINE PUBLIC
Manifestations
 - occupation temporaire autorisée par arrêté municipal sur place de stationnement (par jour et par 
emplacement matérialisé au sol) OU stationnement correspondant à 10 m² hors emplacement matérialisé
* zone centrale payante (T2) hors dimanches et jours fériés 01/01/2024 7,70 €
* zone centrale payante (T2) les dimanches et jours fériés 01/01/2024 3,30 €
* zone périphérique payante T6 hors dimanches et jours fériés 01/01/2024 6,30 €
* zone périphérique payante T6 les dimanches et jours fériés 01/01/2024 3,30 €
* zone non payante (y compris les dimanches et jours fériés) 01/01/2024 3,30 €
(non remboursement si la durée d'occupation est inférieure à celle de l'autorisation d'occupation ou si absence d'occupation)01/01/2024
- vélo taxi sans publicité (unité/an) 01/01/2024
- opérateurs autopartage place réservée par an 01/01/2024 1,00 €
 - stationnement de véhicules de transport de fonds par emplacement 01/01/2024 700,00 €

- véhicule sur le domaine public, agencé pour la publicité ou bénéficiant de publicité ou dans un but de 
promotion commerciale (tarif par jour hors zone RLP)

01/01/2024 150,00 €

Éléments temporaires posés sur le domaine public (porte flamme…) ou sur des supports par élément et par 
jour dans le cadre d'une manifestation non organisée par une association, par m2 et par jour

01/01/2024  5,56 € 

Éléments temporaires posés sur le domaine public (porte flamme…) par élément et par jour dans le cadre 
d'une manifestation organisée par une association, par m2 et par jour

01/01/2024  4,12 € 

- stationnement réservé aux transports en commun de tourisme (ligne/an) 01/01/2024 200,00 €
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TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

- canaux et conduites privées souterrains (ml/an) 01/01/2024 1,45 €
- kiosques 01/01/2024 0,00 €
* kiosques 1ère classe secteur Place Stanislas (unité/an) 01/01/2024 2 795,52 €
* kiosques 2ème classe (unité/an) autres secteurs 01/01/2024 1 592,14 €
- Exploitation d'une activité de petite restauration sucrée et salée en vente à emporter, par le biais d'un 
triporteur circulant dans les quartiers autorisés par la Ville de Nancy (hors périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable) (unité/an)

01/01/2024 1 592,14 €

- Exploitation d'une activité de petite restauration sucrée et salée en vente à emporter, par le biais d'un food truck circulant dans les quartiers autorisés par la Ville de Nancy (hors périmètre du Site Patrimonial Remarquable) (unité/an)01/01/2024 2 795,52 €
- Exploitation d'une activité de services de locations favorisant les mobilités douces (vélos, trottinettes, gyropodes,...), installée sur le domaine public, au sein des quartiers autorisés par la Ville de Nancy (hors périmètre du Site Patrimonial Remarquable) (unité/an)01/01/2024 2 544,36 €
- distribution de flyers à titre commercial et/ou d'objets publicitaires (/jour) grandes enseignes 01/01/2024 191,65 €
- distribution de flyers à titre commercial et/ou d'objets publicitaires (/jour) petites enseignes ou sondages à 
titre commercial sur le domaine public

01/01/2024 84,48 €

- exonération des distributions de flyers et/ou d'objets non publicitaires réalisés par des associations caritatives reconnues d'utilité publique, des associations ou organismes à but non lucratif (Code Général de la Propriété des Personnes Publiques).01/01/2024 0,00 €
- manèges, gaufres, confiseries (m²/an) 01/01/2024 25,60 €
- théâtre de marionnettes à l'année 01/01/2024 278,32 €
- exploitation commerciale d'un chapiteau couvert ( m²/an) 01/01/2024 25,39 €
 - exploitation d'un petit train touristique (unité/an) 01/01/2024 2 544,36 €
     - visites touristiques organisées avec utilisation de transporteurs personnels de type gyropodes non publicitaires ou autres (par an)01/01/2024 2 544,36 €
- exploitation d'un mini golf (unité/an) 01/01/2024 2 795,52 €
     - exploitation de quadricycles à pédales de type « Rosalies » (par an pour 12 unités maximum) 01/01/2024 2 544,36 €
- manifestations vente ou promotion commerciale ou toutes autres activités nécessitant une occupation du domaine public (réunions, congrès, événements,…) non organisées par une association (m²/jour hors périodes de montage et démontage)01/01/2024 3,81 €
- période de montage et démontage dans le cadre de manifestations vente ou promotion commerciale ou toutes autres activités nécessitant une occupation du domaine public (réunions, congrès, événements,…) non organisées par une association (m²/jour) hors éléments publicitaires posés sur le domaine public ou véhicules publicitaires01/01/2024 1,20 €

     - toutes activités (à l'exception des food trucks, espace de restauration (vente à emporter ou vente et 
consommation sur place) ou buvettes) nécessitant une occupation du domaine public dans le cadre de 
manifestations organisées par une association ou par la Ville de Nancy (exemples : Nature en Fête, Pépinière 
en vert, Embranchements,…) (m²/jour)

01/01/2024 1,30 €

- périodes de montage et démontage pour une occupation du domaine public dans le cadre de manifestations 
organisées par une association ou par la Ville de Nancy (m²/jour)

01/01/2024  0,30 € 

    - Toute activité nécessitant une occupation du domaine public organisée par une association de 
commerçants de Nancy, une association valorisant les savoir-faire artisanaux ou dans le cadre des Villages 
de Saint Nicolas : forfait par m² pour la période d’occupation (jours consécutifs) 

01/01/2024 3,30 €

Occupation commerciale hors étalages et villages de Saint Nicolas, pendant la période des festivités de fin 
d'année, le m2/jour

01/01/2024 1,30 €

Toute activité ludique de type grande roue ou autres manèges ou animations… autorisée dans le cadre des 
Villages de Saint Nicolas pendant la période exclusive des festivités de fin d'année (forfait par m2 pour la 
période d'occupation (jours consécutifs)

01/01/2024 3,30 €

Pénalité si montage anticipé ou dépassement de la date de démontage pour une occupation du domaine 
public (hors cas de force majeure) le m2/jour

01/01/2024  11,20 € 

Guinguettes ou manifestations d’une durée de 2 mois minimum pendant la période estivale (selon le plan de zonage des terrasses)01/01/2024
- au sein de l'espace XVIIIème (par m2 et par jour) (zone de terrasses : 1 et 2) 01/01/2024 0,18 €
- en hyper-centre (par m2 et par jour) (zone de terrasses : 3) 01/01/2024 0,14 €
- en périphérie (par m2 et par jour) (zone de terrasses : 4) 01/01/2024  0,09 € 

 - exploitation commerciale de stands café, buvette, petite restauration, de grands événements ponctuels organisés par la Ville de Nancy01/01/2024

10 à 20% du chiffre 
d'affaires TTC selon 
exigence du cahier 

des charges

- Food truck, espace de restauration (vente à emporter ou vente et consommation sur place) ou buvette autorisé(e) par la Ville de Nancy dans le cadre de manifestations par m²/jour01/01/2024 7,27 €
Étalages et ventes de fin d'année 01/01/2024
 - huîtres, marrons, confiseries, etc...(toute semaine entamée est due) le m2/semaine 01/01/2024 26,98 €
- sapins, forfait pour 150 m2 pour la période accordée 01/01/2024 460,94 €
- sapins, le m2 supplémentaire si dépassement de la surface accordée 01/01/2024 20,86 €
- caravane sur le domaine public pour la vente de sapins, l'unité 01/01/2024 68,58 €
- gui, houx, etc... (toute semaine entamée étant due) le m2/jour 01/01/2024 1,30 €
Toute animation nécessitant une occupation du domaine public dans le cadre des mesures de soutien suite à des manifestations revendicatives : forfait par m² pour la période d’occupation01/01/2024 3,30 €
Étalages et ventes hors période de fin d'année 01/01/2024 0,00 €
- marrons, buis, huîtres..., le m2/jour 01/01/2024 3,83 €
Marchand de fleurs occasionnel 01/01/2024 0,00 €
- par m2 et par mois 01/01/2024 89,11 €
- par m2 et par jour 01/01/2024 8,95 €
- forfait par m2 pour la période d'occupation pendant la Toussaint 01/01/2024 12,56 €
Food truck, espace de restauration (vente à emporter ou vente et consommation sur place) autorisés sur les 
emplacements et les jours définis, par m²/jour

01/01/2024 7,27 €

TOURNAGES ASSOCIATIFS OU PROFESSIONNELS
 - tournage de court métrage (forfait journalier) hors projets tutorés et associations à but non lucratif 
concourant à la satisfaction d'un intérêt général

01/01/2024 131,48 €

 - tournage de long métrage (forfait journalier) hors projets tutorés et associations à but non lucratif 
concourant à la satisfaction d'un intérêt général

01/01/2024 262,96 €

 - tournage nécessitant une occupation du domaine public supérieure à 1 journée ou 1 nuit (forfait par jour ou 
par nuit)

01/01/2024 197,22 €

 - fermeture totale de rue/d'un parc ou jardin (prix applicable pour tout tournage d'une durée supérieure à 1 
heure et inférieure ou égale à une 1/2 journée)

01/01/2024 568,06 €

- fermeture totale de rue/d'un parc ou jardin (journée, prix applicable pour tout tournage d'une durée d'une 
journée

01/01/2024 1 136,06 €

- fermeture totale de rue/d'un parc ou jardin (prix applicable pour tout tournage d'une durée inférieure ou 
égale à 1 heure)

01/01/2024 142,78 €

- fermeture partielle de rue/d'un parc ou jardin (1/2 journée, prix applicable pour tout tournage d'une durée 
supérieure à 1 heure et inférieure ou égale à une 1/2 journée)

01/01/2024 212,75 €

- fermeture partielle de la rue/du parc ou jardin (journée, prix applicable pour tout tournage d'une durée d'une 
journée)

01/01/2024 426,78 €

- fermeture partielle de la rue, d'un parc ou jardin (prix applicable pour tout tournage d'une durée inférieure ou 
égale à 1 heure)

01/01/2024 77,54 €

 - tournage nécessitant une occupation du domaine public supérieure à 1 journée ou une nuit (forfait par jour 
ou nuit)

01/01/2024 197,22 €

La Ville de Nancy se réserve le droit d'exonérer de droits d'occupation du domaine public les manifestations 
qui présentent un caractère d'intérêt général ou de promotion pour la Ville,
ou qui sont organisées par des associations ou des organismes à but non lucratif (Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques),
Ces manifestations sont alors gratuitement ouvertes au public et sont susceptibles d'apporter une animation 
ou de participer à l'attractivité et au rayonnement de la Ville de Nancy,
La Ville de Nancy se réserve le droit d'exonérer de droits d'occupation du domaine public les manifestations 
se déroulant le 1er mai, dans le cadre de la Fête du Travail,
La Ville de Nancy se réserve le droit d'exonérer ses partenaires des droits d'occupation du domaine public 
pour les éléments temporaires posés au sol (de type porte-flamme...), tel que mentionné dans les chartes ou 
conventions (ex : SPL Grand Nancy Congrès et Evénements...).
La Ville de Nancy se réserve le droit d'exonérer ses partenaires des droits d'occupation du domaine public 
pour les éléments temporaires posés au sol (de type porte-flamme...), tel que mentionné dans les chartes ou 
conventions (ex : SPL Grand Nancy Congrès et Evénements...).
SURVOLS DE DRONE
- Survol de drone avec matérialisation d'un périmètre de sécurité sur le domaine public (par jour), dans un but 
publicitaire ou commercial ou dans le cadre d'études préalables (exemple : antenne relais,...), de chantiers 
privés,...

01/01/2024 55,70 €

- Survol de drone avec matérialisation d'un périmètre de sécurité sur le domaine public (par semaine) dans un 
but publicitaire ou commercial ou dans le cadre d'études préalables (exemple : antenne relais,...), de 
chantiers privés,...

01/01/2024 222,77 €
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La Ville de Nancy se réserve le droit d'exonérer de droits d'occupation du domaine public les survols de drone 
qui présentent un caractère d'intérêt général ou de promotion pour la Ville, ou qui participent à l'attractivité et 
au rayonnement de la Ville de Nancy, ou qui sont missionnés par les administrations territoriales et l'Etat, les 
organismes publics en dépendant, les associations caritatives reconnues d'utilité publique, les associations 
ou organismes à but non lucratif (Code Général de la Propriété des Personnes Publiques).

ACCUEIL DES CIRQUES ET MANIFESTATIONS DE GRANDE ENVERGURE PRESENTANT UN 
CARACTERE D'INTERET GENERAL OU DE PROMOTION POUR LA VILLE DE NANCY ET NECESSITANT 
UNE OCCUPATION DE LA PLACE CARNOT ET DU COURS LEOPOLD
Occupation du domaine public : tarif forfaitaire par jour (y compris les jours de montage et démontage). Tarif 
non applicable dans le cadre de la foire attractive de printemps, ainsi que pour les food trucks, espace de 
restauration (vente à emporter ou vente et consommation sur place) ou buvettes dans le cadre des 
manifestations de grande envergure

01/01/2024 417,48 €

Frais techniques forfaitaires (hors fluides, pose et dépose des candélabres…) non applicables dans le cadre 
de la foire attractive de printemps

01/01/2024 1 192,46 €

Toute intervention réalisée par la Ville de Nancy, à l'exception de frais techniques forfaitaires (hors fluides, 
pose et dépose des candélabres,... et toute intervention réalisée par la Ville qui sera facturée au tarif en 
vigueur)

01/01/2024
Facturation au tarif 

en vigueur

FOIRES ATTRACTIVES
FOIRE DE PRINTEMPS
Site du Zénith
DROITS D'OCCUPATION POUR LES CARAVANES DES FORAINS  Nombre de caravanes limité à 90
prix forfaitaire par caravane pour la durée de la foire
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 322,86 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 378,52 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 439,75 €
prix forfaitaire par caravane pour une semaine 01/01/2024 0,00 €
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 90,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 134,50 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 179,00 €
DROITS DE PLACE FORFAIT GLOBAL SUPPLEMENTAIRE ZENITH
prix forfaitaire par caravane pour la durée de la foire
      - catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 550,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 950,00 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 1 308,50 €
prix forfaitaire par caravane pour une semaine
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 200,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 300,00 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 400,00 €
Stationnement de camions, remorques, support blocs grues...  (à l'unité) des forains logeant au Zénith 01/01/2024 41,19 €
Stationnement de camions, remorques, support blocs grues... (à l'unité) des forains ne logeant pas au Zénith 
(nombre limité à 20)

01/01/2024 82,39 €

Frais administratifs :
Frais de recherche de propriétaire pour des véhicules non identifiés stationnés sur le site du Zénith (camion, 
remorque, support blocs grues, caravane…)

01/01/2024 280,00 €

 - tarif 1 : dossier arrivé dans les délais (au plus tard le 14 février précédant l'ouverture de la foire) 01/01/2024 28,94 €
 - tarif 2 : dossier arrivé hors délai ou non complet ou non conforme ou annulation de réservation à compter 
du 15 février et jusqu'au 7 mars précédant l'ouverture de la foire

01/01/2024 122,46 €

- tarif 3 : dossier arrivé hors délai ou non complet ou non conforme ou annulation de réservation à compter du 
8 mars précédant l'ouverture de la foire

01/01/2024 222,77 €

Badges d'accès au Zénith non restitués à la Ville de Nancy ou perdus (par unité) 01/01/2024 111,38 €
Champ de foire 01/01/2024
DROITS DE PLACE
Perception d'arrhes 01/01/2024
1er type de métier 01/01/2024 950,00 €
2° type de métier 01/01/2024 560,00 €
3° type de métier et installations de - de 4 m2 01/01/2024 330,00 €
4° type de métier 01/01/2024 770,00 €
5° type de métier 01/01/2024 830,00 €
6° type de métier 01/01/2024 450,00 €
Le remboursement total ou partiel des arrhes est autorisé 01/01/2024
Facturation de la taille de l'emplacement (le métrage pris en compte correspondant à la longueur de 
l'emplacement calculée parallèlement à l'allée et à la profondeur de l'emplacement calculée 
perpendiculairement à l'allée)
       - 1er à 4ème type de métiers ainsi que le 6ème type de métiers ≤ 300 m² (le m²)
 5ème type de métiers quelque soit le métrage (le m2)

01/01/2024 6,51 €

 - Ce tarif s'applique sur la surface au-delà de 300 m² du 1er au 4ème type de métier ainsi que le 6ème type de 
métiers

01/01/2024 5,50 €

Caravanes d'habitation incorporées au métier présentes sur le champ de foire d'avril (l'emprise nécessaire à 
leur installation sera déduite de la superficie de l'emplacement)
prix forfaitaire par caravane pour la durée de la foire
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 362,93 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 483,17 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 528,82 €
 barbes à papa, bancs de réglisse, appareils distributeurs, confiseries, boissons... (forfait par élément autorisé 
dans l'emprise de l'emplacement)

01/01/2024 124,69 €

tables, bancs, chaises, mange-debout... (forfait par élément autorisé hors emprise de l'emplacement et 
uniquement les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés)

01/01/2024 124,69 €

Horoscopes... (forfait par élément autorisé dans l'emprise de l'emplacement) 01/01/2024 250,49 €
Vente temporaire de ballons 01/01/2024 311,72 €
Stationnement de camions, remorques, et supports blocs grues… 01/01/2024 252,00 €
Frais administratifs : 01/01/2024
Frais de recherche de propriétaire pour des véhicules non identifiés stationnés sur le champ de foire (camion, 
remorque, support blocs grues, caravane…)

01/01/2024 280,00 €

 - tarif 1 : dossier arrivé dans les délais (au plus tard le 14 février précédant l'ouverture de la foire) 01/01/2024 185,00 €
- tarif 2 : dossier arrivé hors délai ou non complet (hors contrôle technique de sécurité réalisé sur le champ de 
foire) ou non conforme ou annulation de réservation à compter du 15 février et jusqu'au 7 mars précédant 
l'ouverture de la foire

01/01/2024 672,00 €

- tarif 3 : dossier arrivé hors délai ou non complet (hors contrôle technique de sécurité réalisé sur le champ de 
foire) ou non conforme ou annulation de réservation à compter du 8 mars précédant l'ouverture de la foire

01/01/2024 952,00 €

DROITS DE PLACE FORFAIT GLOBAL SUPPLEMENTAIRE  CHAMP DE FOIRE
9 catégories de forfaits (sur la base de la puissance moyenne en kW pour les 8 premiers et de la superficie 
pour le dernier) :
Forfait A : de supérieur à 119 et plus.
Forfait A également appliqué pour les 3 plus grand(e)s restaurants ou brasseries

01/01/2024 5 475,81 €

Forfait B : de supérieur à 89 jusqu'à 119.
Forfait B également appliqué pour les snacks/brasseries sur emplacements multiples (B19/B20/B35 et 
A31/A32)

01/01/2024 4 019,32 €

Forfait C : de supérieur à 59 jusqu'à 89 01/01/2024 3 241,09 €
Forfait D : de supérieur à 39 jusqu'à 59 01/01/2024 2 762,74 €
Forfait E : de supérieur à 29 jusqu'à 39 01/01/2024 2 270,10 €
Forfait F : de supérieur à 10 jusqu'à 29 01/01/2024 1 856,00 €
Forfait G : de supérieur à 2 jusqu'à 10 01/01/2024 1 584,69 €
Forfait H : de supérieur à 0 jusqu'à 2 01/01/2024 1 200,00 €
Forfait I (- 4 m²) 01/01/2024 260,00 €

Page 14



TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

Forfait supplémentaire aux droits de place en cas de non concordance entre la puissance électrique 
annoncée et puissance électrique consommée

01/01/2024 750,00 €

Les grandes attractions aquatiques doivent faire l'objet de la souscription d'un contrat directement auprès 
d'un fournisseur d'eau.
Facturation des frais éventuellement engendrés pour la sécurisation du champ de foire

Pour chaque emplacement de + de 4 m2 et plus 01/01/2024

calculée au prorata 
du nombre total 

d'emplacements de 
4 m2 et +

Pour chaque emplacement de - de 4 m2 (tarif forfaitaire) 01/01/2024 163,80 €
FOIRE D'AUTOMNE
SITE DU ZENITH
DROITS D'OCCUPATION POUR LES CARAVANES DES FORAINS SITE DU ZENITH
prix forfaitaire par caravane pour la durée de la foire
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 56,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 95,10 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 134,50 €
prix forfaitaire pour une semaine pendant la durée de la foire, par caravane
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 33,60 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 56,00 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 78,30 €
DROITS DE PLACE FORFAIT GLOBAL SUPPLEMENTAIRE ZENITH
prix forfaitaire par caravane pour la durée de la foire
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 160,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 225,00 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 310,00 €
prix forfaitaire par caravane pour une semaine 01/01/2024
- catégorie 1 : caravanes de moins de 10 mètres 01/01/2024 75,00 €
      - catégorie 2 : caravanes de 10 mètres à moins de 15 mètres 01/01/2024 110,00 €
      - catégorie 3 : caravanes de 15 mètres et plus 01/01/2024 150,00 €
Stationnement de camions, remorques, supports blocs grues...  (à l'unité) 01/01/2024 35,80 €
Stationnement de camions, remorques, support blocs grues... (à l'unité) des forains ne logeant pas au Zénith 
(nombre limité à 20)

01/01/2024 74,00 €

Frais de recherche de propriétaire pour des véhicules non autorisés stationnés sur le domaine public 
(camions, remorques, supports blocs grues, caravane…)

01/01/2024 280,00 €

Badges d'accès au Zénith non restitués à la Ville de Nancy ou perdus (par unité) 01/01/2024 112,00 €
FRAIS ADMINISTRATIFS SUR LE SITE DU ZENITH
 - tarif 1 : dossier arrivé dans les délais (au plus tard le 14 septembre précédant l'ouverture de la foire) 01/01/2024 29,10 €
 - tarif 2 : dossier arrivé hors délai ou non complet ou annulation de réservation à compter du 15 septembre 
précédant l'ouverture de la foire

01/01/2024 123,50 €

- tarif 3 : dossier arrivé hors délai ou non complet (hors contrôle technique de sécurité réalisé sur le champ de 

foire), y compris les demandes de changement de métiers à compter du 1er octobre précédant l'ouverture de 
la foire

01/01/2024 165,00 €

CHAMP DE FOIRE 01/01/2024
DROITS DE PLACE CHAMP DE FOIRE (facturation de la taille de l'emplacement : le métrage pris en compte 
correspondant à la longueur de l'emplacement calculée parallèlement à l'allée et à la profondeur de 
l'emplacement calculée perpendiculairement à l'allée)

01/01/2024

       - 1er à 4ème type de métiers ainsi que le 6ème type de métiers ≤ 100 m² (le m²)
 5ème type de métiers quelque soit le métrage (le m2)

01/01/2024 5,90 €

 - Ce tarif s'applique sur la surface au-delà de 100 m² du 1er au 4ème type de métier ainsi que le 6ème type de 
métiers

01/01/2024 4,72 €

Vente temporaire de ballons 01/01/2024 144,00 €
Stationnement de camions, remorques, et supports blocs grues... sur le champ de foire 01/01/2024 246,10 €
Frais de recherche de propriétaire pour des véhicules non autorisés stationnés sur le domaine public 
(camions, remorques, supports blocs grues, caravane…)

01/01/2024 280,00 €

DROITS DE PLACE FORFAIT GLOBAL SUPPLEMENTAIRE CHAMP DE FOIRE 01/01/2024
9 catégories de forfaits (sur la base de la puissance moyenne en kW pour les 8 premiers et de la 
superficie pour le dernier) :

01/01/2024

Forfait A : supérieur à 14 01/01/2024 480,00 €
Forfait B : de supérieur à 10 jusqu'à 14 01/01/2024 390,00 €
Forfait C : de supérieur à 8 jusqu'à 10 01/01/2024 310,00 €
Forfait D : de supérieur à 6 jusqu’à 8 01/01/2024 270,00 €
Forfait E : de supérieur à 4 jusqu'à 6 01/01/2024 230,00 €
Forfait F : de supérieur à 2 jusqu'à 4 01/01/2024 190,00 €
Forfait G : de supérieur à 0 jusqu’à 2 01/01/2024 165,00 €
Forfait I (- 4 m²) 01/01/2024 125,00 €
Forfait supplémentaire aux droits de place en cas de non concordance entre la puissance électrique 
annoncée et puissance électrique consommée

01/01/2024 330,00 €

tables, bancs, chaises, mange-debout... (forfait par élément autorisé hors emprise de l'emplacement et 
uniquement les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés)

01/01/2024 98,00 €

barbe à papa, banc de réglisse, appareils distributeurs de confiseries, boissons,… (forfait par élément dans 
l’emprise de l'emplacement). En dehors de l’emplacement, le forfait – de 4m2 s’applique.

01/01/2024 98,00 €

horoscopes... (forfait par élément autorisé dans l'emprise de l'emplacement) 01/01/2024 235,00 €
FRAIS ADMINISTRATIFS CHAMP DE FOIRE
 - tarif 1 : dossier arrivé dans les délais (au plus tard le 14 septembre précédant l'ouverture de la foire) 01/01/2024 92,00 €
 - tarif 2 : dossier arrivé hors délai ou non complet (hors contrôle technique de sécurité réalisé sur le champ 
de foire), y compris les demandes de changement de métiers à compter du 15 septembre précédant 
l'ouverture de la foire

01/01/2024 286,00 €

- tarif 3 : dossier arrivé hors délai ou non complet (hors contrôle technique de sécurité réalisé sur le champ de 

foire), y compris les demandes de changement de métiers à compter du 1er octobre précédant l'ouverture de 
la foire

01/01/2024 494,00 €

Les grandes attractions aquatiques doivent faire l'objet de la souscription d'un contrat directement auprès 
d'un fournisseur d'eau.
Facturation des frais éventuellement engendrés pour la sécurisation du champ de foire 01/01/2024

Pour chaque emplacement de + de 4 m2 et plus 01/01/2024

calculée au prorata 
du nombre total 

d'emplacements de 
4 m2 et +

Pour chaque emplacement de - de 4 m2 (tarif forfaitaire) 01/01/2024 110,00 €

Facturation d'interventions diverses pour compte de tiers 01/01/2024
frais réels majorés 

de 15 %

TRAVAUX
- emprise de chantiers (palissades, dépôts de matériaux, échafaudages, véhicules
…(m²/semaine)

01/01/2024 1,30 €

- emprise de chantiers (palissades, dépôts de matériaux, échafaudages, véhicules
…(m²/semaine) sur le territoire du Plateau de Haye – zone NPNRU

01/01/2024 0,31 €

- bennes (m2/ semaine) 01/01/2024 1,30 €
- monte-tuiles sur domaine public (unité/semaine) 01/01/2024 12,50 €
- grues mobiles, nacelles (PEMP), camions grue,pompes, hydrocureurs ou autres engins de levage :
* forfait 2 jours 01/01/2024 33,00 €
* journée supplémentaire au-delà des 2 premiers jours (par jour d'occupation) 01/01/2024 13,10 €
- base vie de chantier (m²/semaine) 01/01/2024 1,30 €
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- neutralisation de places de stationnement dans le cadre d'un retard de démarrage de chantier sauf 
intempéries (la place de stationnement/jour)

01/01/2024 25,00 €

- neutralisation du domaine public autres que des places de stationnement dans le cadre d'un retard de 
démarrage de chantier entrainant la suspension temporaire d'une autorisation d'occupation par un tiers sauf 
intempéries (m²/jour)

01/01/2024 1,50 €

Les entreprises de voirie intervenant pour le compte du Grand Nancy dans le cadre de l’aménagement ou de 
l’entretien du domaine public ne seront pas soumises à l’application de ce tarif.
Fermeture de voies jour et nuit
opérations  nécessitant ponctuellement la fermeture  totale ou partielle de rue  (grue mobile, nacelle, 
démolition, engins de levage …) et manifestations diverses, hors travaux des concessionnaires ou  du  Grand 
Nancy
- fermeture totale de la rue pour toute opération d'une durée supérieure à 2 heures et inférieure ou égale à 4 
heures

01/01/2024 556,87 €

- fermeture totale de la rue pour toute opération d'une durée supérieure à 4 heures et inférieure ou égale à 12 
heures

01/01/2024 1 113,74 €

- fermeture totale, partielle ou mise à sens unique de la rue pour intervention rapide d'une durée maximale de 
1 heure

01/01/2024 75,98 €

- fermeture totale ou partielle ou mise à sens unique de la rue (prix applicable pour toute opération d'une 
durée comprise entre 1 heure et 2 heures )

01/01/2024 1 141,00 €

- fermeture partielle ou mise à sens unique de la rue pour toute opération d'une durée supérieure à 2 heures 
et inférieure ou égale à 4 heures)

01/01/2024 208,52 €

- fermeture partielle ou mise à sens unique de la rue pour toute opération d'une durée supérieure à 4 heures 
et inférieure à 12 heures )

01/01/2024 417,09 €

Véhicules de chantier sur emplacement matérialisé au sol 01/01/2024
- stationnement pour véhicules d'entreprises par arrêté municipal sur emplacement de stationnement payant 
(par véhicule) :

01/01/2024

- par jour (la perception minimale ne s'applique pas à ce prix) 01/01/2024 7,70 €
- par semaine (7 jours consécutifs) toute semaine entamée est dûe 01/01/2024 29,56 €
- stationnement pour véhicules d'entreprises par arrêté municipal sur emplacement de stationnement gratuit 
(par véhicule)
- par jour 01/01/2024 3,30 €
- par semaine (7 jours consécutifs) toute semaine entamée est dûe 01/01/2024 11,86 €
(non remboursement si la durée d'occupation est inférieure à celle de l'autorisation d'occupation ou si 
absence d'occupation)
- véhicules ou cycles en attente de livraison stationnés sur le domaine public (2 roues, voitures m²/an) 01/01/2024 50,26 €
Opérateurs de télécommunications - redevance annuelle – domaine communal public ou privé
- artère enterrée (le km) 01/01/2024 30,84 €
- câbles tirés entre 2 supports (le km) 01/01/2024 30,06 €
- installation stations radioélectriques, antenne de plus de 12 m 01/01/2024 205,40 €
- installation stations radioélectriques, pylône de plus de 12 m 01/01/2024 408,86 €
- autres installations (le m2) 01/01/2024 20,54 €
- passage câble 20 mm dans gaine (le m) 01/01/2024 2,05 €
- location gaine 63 mm maxi (le m) 01/01/2024 4,15 €
- location gaine 90 mm maxi (le m) 01/01/2024 5,10 €
Mobilités, stationnement, aménagement de l’espace public
Stationnement de voirie
EXONERATION TVA ART 256B CGI
* Gratuité de la redevance de stationnement uniquement sur les zones T2 et T6 pour les véhicules 
administratifs de la Ville de Nancy et de la Métropole du Grand Nancy en intervention ou dans 
l'exercice de leur fonction

01/01/2023

* Gratuité de la redevance de stationnement uniquement sur les zones T2 et T6 pour les personnels 
soignants dans le cadre de l'intervention au domicile des patients

01/01/2021

Télécommande d'accès aux aires piétonnes à destination des riverains et des commerçants 01/01/2023  - 
Remplacement d'une télécommande en cas de perte ou de casse 01/01/2023  50,00 € 
* tarification horaire de 10h00 à 18h00 sur le tarif T2 ( 18h15 sur le tarif T6) hors dimanche et jour férié.
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
L'acquittement des droits de stationnement s'effectue par unité minimale de paiement de 0,10€
Les tarifs sont sans taxe
* stationnement dit "de très courte durée"
tarification horaire de 10h00 à 18h00 sur le tarif T1 (hors dimanche et jour férié).
de 0 minute à 45 minutes 01/01/2023  - 
de 45 minutes à 60 minutes 01/01/2023  7,50 € 
de 60 minutes à 61 minutes 01/01/2023  30,00 € 
Tarif minoré du FPS en zone T1 01/01/2023  25,00 € 
* stationnement dit "de courte durée" dans la zone centrale
de 0 minute à 30 minutes 01/07/2015 0,50 €
de 30 minutes à 35 minutes 01/07/2015 0,70 €
de 35 minutes à 40 minutes 01/07/2015 0,90 €
de 40 minutes à 45 minutes 01/07/2015 1,10 €
de 45 minutes à 50 minutes 01/07/2015 1,30 €
de 50 minutes à 55 minutes 01/07/2015 1,50 €
de 55 minutes à 60 minutes 01/07/2015 1,70 €
de 60 minutes à 66 minutes 01/01/2018 1,90 €
de 66 minutes à 72 minutes 01/01/2018 2,10 €
de 72 minutes à 78 minutes 01/01/2018 2,30 €
de 78 minutes à 84 minutes 01/01/2018 2,50 €
de 84 minutes à 90 minutes 01/01/2018 2,70 €
de 90 minutes à 96 minutes 01/01/2018 2,90 €
de 96 minutes à 102 minutes 01/01/2018 3,10 €
de 102 minutes à 108 minutes 01/01/2018 3,30 €
de 108 minutes à 114 minutes 01/01/2018 3,40 €
de 114 minutes à 120 minutes 01/01/2018 3,50 €
de 120 minutes à 126 minutes 01/01/2018 3,90 €
de 126 minutes à 132 minutes 01/01/2018 4,30 €
de 132 minutes à 138 minutes 01/01/2018 4,70 €
de 138 minutes à 144 minutes 01/01/2018 5,10 €
de 144 minutes à 150 minutes 01/01/2018 5,50 €
de 150 minutes à 156 minutes 01/01/2018 5,90 €
de 156 minutes à 162 minutes 01/01/2018 6,30 €
de 162 minutes à 168 minutes 01/01/2018 6,70 €
de 168 minutes à 174 minutes 01/01/2018 7,10 €
de 174 minutes à 180 minutes 01/01/2018 7,50 €
de 180 minutes à 195 minutes 01/01/2022 30,00 €
Tarif minoré du FPS en zone T2 01/01/2022 25,00 €
* stationnement dit "de moyenne durée" T6
de 0 minute à 30 minutes 01/01/2018 0,50 €
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/01/2018 0,10 €
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2022 25,00 €
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 €
Ile de Corse (sans taxe)
* stationnement dit "de moyenne durée" T6
de 0 minute à 30 minutes 01/01/2018 0,50 €
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/01/2018 0,10 €
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2018 10,00 €
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 €
Abonnements de type VNF
Duroc (sans taxe)
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* stationnement dit "de moyenne durée" T6
de 00 minutes à 30 minutes 01/07/2018 0,50 €
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/07/2018 0,10 €
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2022 25,00 €
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 €
Stationnement payant par téléphone portable (sans taxe)
Bons promotionnels 01/01/2019 0,50 €
Bons promotionnels 01/01/2019 1,00 €
- puis application des lois tarifaires du stationnement sur voirie (T2 ouT6) selon un découpage de temps à la 
minute

01/01/2018  

- paiement des abonnements mensuels ou forfait journalier pour les résidents 01/01/2019 oui
Stationnement payant Résident (sans taxe)
- forfait mensuel de date à date pour premier véhicule 01/01/2018 14,00 €
- forfait mensuel de date à date pour deuxième véhicule 01/01/2018 19,00 €
- paiement annuel comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2018 oui
paiement journalier pour une période de 24 heures à partir de l'horaire d'édition du ticket (déduction des jours 
fériés et dimanches) paiement possible jusqu'à 6 jours consécutifs

01/01/2018 1,00 €

réduction sur le prix du forfait mensuel sur présentation abonnement TC à présenter à chaque 
renouvellement, valable sur la durée de validité de l'abonnement TC (une réduction par abonnement)

01/01/2018 4,00 €

réduction sur le prix du forfait mensuel sur présentation abonnement plein tarif de location longue durée d'un 
vélo à la Maison du Vélo à présenter à chaque renouvellement, valable sur la durée de validité de 
l'abonnement vélo (une réduction par abonnement)

01/01/2022 1,00 €

remboursement de l'abonnement résident sur demande écrite motivée et justifiée par changement de 
situation, auquel se soustrait le coût des mois consommés, tout mois entamé étant dû intégralement

01/01/2018 oui

gratuité en cas de report de date pour circonstances ou situations exceptionnelles hors chantier 01/07/2023
paiement par mobile possible dans les même conditions que décrites ci-dessus 01/01/2019 oui
Taxis
Stationnement réservé aux taxis, l'unité/an 01/01/2024 127,30 €
Parkings
Parkings publics de stationnement
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
* prestation de rechargement de véhicule électrique dans les parkings équipés
    - demi-heure d'utilisation de la borne avec plafonnement du tarif à partir de 4 heures de recharge soit 4€ 
maximum

01/01/2021 0,50 € 0,42 € 20,00 %

Parking Fabriques
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de 10h00 à 18h15 hors dimanche et jour férié
* stationnement dit "de moyenne durée" T6
de 00 minutes à 30 minutes 01/01/2018 0,50 € 0,42 € 20,00 %
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/01/2018 0,10 € 0,08 € 20,00 %
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2022 25,00 € 4,17 € 20,00 %
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 € 3,33 € 20,00 %
* tarification pour véhicules adhérant au service résident     
- paiement journalier pour une période de 24 heures à partir de l'horaire d'édition du ticket (déduction des 
jours fériés et dimanches)

01/07/2015 1,00 € 0,83 € 20,00 %

* abonnements mensuels de date à date par paiement direct     
- standard 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 55,00 € 45,83 € 20,00 %
- 5 jours du lundi au vendredi 01/09/2015 35,00 € 29,17 € 20,00 %
- étudiant 24h/24 et 7j/7 ( carte d'étudiant à jour) 01/12/2015 23,10 € 19,25 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
* divers "abonnement"     
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/07/2015 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

Parking Sacré Cœur 
* stationnement dit "de moyenne durée" T6
de 00 minutes à 30 minutes 01/01/2019 0,50 € 0,42 € 20,00 %
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/01/2019 0,10 € 0,08 € 20,00 %
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2022 25,00 € 4,17 € 20,00 %
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 € 3,33 € 20,00 %
* tarification horaire de 10h00 à 18h15 hors dimanche et jour férié     
* abonnements mensuels de date à date par paiement direct     
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( Rayon 250m ) 01/09/2015 21,00 € 17,50 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
* divers "abonnement"     
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/09/2015 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

Parkings VNF Sainte Catherine, Saint Georges, Charles de Foucauld et 98-100 Boulevard du 26ème R.I. 
et sous la VEBE (26 ème RI et rue Sigisbert Adam), Ile de Corse
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de 10h00 à 18h15 hors dimanche et jour férié
* stationnement dit "de moyenne durée" T6 01/01/2018 0,50 € 0,42 € 20,00 %
de 0 minute  à 30 minutes 01/01/2018 0,10 € 0,08 € 20,00 %
puis par palier de 10 minutes (de 30 minutes à 480 minutes) 01/01/2018 10,00 € 8,33 € 20,00 %
de 480 minutes à 495 minutes 01/01/2022 25,00 € 4,17 € 20,00 %
Tarif minoré du FPS en zone T6 01/01/2022 20,00 € 3,33 € 20,00 %
* tarification pour véhicules adhérant au service résidant     
- paiement journalier pour une période de 24 heures à partir de l'horaire d'édition du ticket (déduction des 
jours fériés et dimanches)

01/07/2015 1,00 € 0,83 € 20,00 %

* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct   0,00 € 20,00 %
- standard 24/24 et 7j/7 01/09/2015 55,00 € 45,83 € 20,00 %
- 5 jours du lundi au vendredi ou du mardi au Samedi 01/09/2015 35,00 € 29,17 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui    
* divers "abonnement"     
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/09/2015 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

Parking Place de la Croix de Bourgogne
* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct
      - 5 jours du lundi au vendredi ou du mardi au Samedi 01/02/2020 35,00 € 29,17 € 20,00 %
* abonnements annuels
       - paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/02/2020 oui
* divers "abonnement"  
 - remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/02/2020 oui

Parking Place Stanislas
Les montants indiqués sont les tarifs par parlier de temps
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00 hors dimanche et jour férié)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2018 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 30 minutes et 60 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2018 0,80 € 0,67 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 60 minutes et 120 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2018 0,70 € 0,58 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 120 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2018 0,40 € 0,33 € 20,00 %

Page 17



TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX
EXERCICE 2024

pour une durée comprise entre 180 minutes et 330 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2018 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 330 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2018 0,20 € 0,17 € 20,00 %
* tarification horaire de jour dimanche et jour férié (de 7h00 à 19h00)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2019 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2019 1,00 € 0,83 € 20,00 %
de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2018 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* tarification horaire de nuit (de 19h00 à 7h00)   0,00 € 20,00 %
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2021 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2021 1,00 € 0,83 € 20,00 %
de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2018 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* divers "horaire"     
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/01/2018 12,00 € 10,00 € 20,00 %
- ticket perdu : forfait par jour de présence du véhicule 01/01/2018 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- forfait 5 jours 01/01/2018 35,00 € 29,17 € 20,00 %
- forfait 10 jours 01/01/2018 65,00 € 54,17 € 20,00 %
- forfait hôtel de 17h00 à 10h00 (4,58 € HT) ; déduction du montant de cette plage horaire sur le montant total 
du stationnement ( une facture hôtelière )

01/01/2018 5,50 € 4,58 € 20,00 %

- remise sur tarification horaire pour congrès, conférences (10 unités et +) 01/01/2018 -30,00 %    
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/01/2018 oui   
- gratuité toute la journée lors de scrutin électoral 01/01/2018 oui   
- gratuité pour les véhicules administratifs de la ville de Nancy 01/01/2018 oui  

 - chèque parking : accorde une valeur argent de 1,00€TTC en déduction du paiement final pour la clientèle 
horaire; cumul de  trois chèques parking possible maxi 1-oct.-18

oui  

- gratuité pour le véhicule des mariés le jour de leur union (dans la limite de 2h) 01/01/2018 oui   
* abonnements de date à date avec paiement direct     
- standard 24h/24 et 7j/7 01/01/2018 85,00 € 70,83 € 20,00 %
- 6 jours (de 7h00 à 22h00) du lundi au samedi 01/01/2018 80,00 € 66,67 € 20,00 %
- 5 jours (de 7h00 à 22h00) au choix du lundi au samedi 01/01/2018 72,00 € 60,00 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00 en semaine et 24h/24 samedi, dimanche et jour férié 01/01/2018 45,00 € 37,50 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00 en semaine, 24h/24 dimanche et jour férié 24h/24 01/01/2018 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- Adhérents Vitrines de Nancy 24h/24 et 7j/7 01/01/2018 80,00 € 66,67 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 (R = 250m) 01/01/2018 67,10 € 55,92 € 20,00 %
* abonnements annuels de date à date
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2018 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2018 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/01/2018 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/01/2018 -50,00 %   
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/01/2018 -50,00 %   
- remplacement carte d'abonnement perdue 01/01/2018 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et 50) 01/01/2018 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2018 oui    

- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 
gratuitement à l'inscription quelque soit soit le parking considéré

01/01/2018 oui   

- badge piéton perdu 01/07/2019 10,00 € 8,33 € 20,00 %
Parking Vaudémont
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
Les montants indiqués sont les tarifs par parlier de temps
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00 hors dimanche et jour férié)
- pour une durée inférieure à 30 minutes 01/06/2016 0,00 € 0,00 € 20,00 %
- pour une durée comprise entre 30 et 60 minutes par palier de 15 minutes 01/06/2016 0,80 € 0,67 € 20,00 %
- pour une durée comprise entre 60 et 120 minutes par palier de 15 minutes 01/06/2016 0,70 € 0,58 € 20,00 %
- pour une durée comprise entre 120 et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/06/2016 0,40 € 0,33 € 20,00 %
- pour une durée comprise entre 180 et 330 minutes par palier de 15 minutes 01/06/2016 0,30 € 0,25 € 20,00 %
- pour une durée comprise entre 330 et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/06/2016 0,20 € 0,17 € 20,00 %
* tarification horaire de jour dimanche et jour férié (de 7h00 à 19h00)     
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2019 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2019 1,00 € 0,83 € 20,00 %
- de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/06/2016 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* tarification horaire de nuit (de 19h00 à 7h00)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2021 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2021 1,00 € 0,83 € 20,00 %
- de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2021 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* divers "horaire"
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/06/2016 12,00 € 10,00 € 20,00 %
- ticket perdu : forfait par jour de présence du véhicule 01/06/2016 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- forfait 5 jours 01/06/2016 35,00 € 29,17 € 20,00 %
- forfait 10 jours 01/06/2016 65,00 € 54,17 € 20,00 %
- forfait hôtel de 17h00 à 10h00 - déduction du montant de cette plage horaire sur le montant total du 
stationnement ( une facture hôtelière )

01/06/2016 5,50 € 4,58 € 20,00 %

- remise sur forfaits 5 et 10 jours pour activités hôtelières 01/06/2016 -20,00 %   
- remise sur tarification horaire pour congrès, conférences (10 unités et +) 01/06/2016 -30,00 %   
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/06/2016 oui   
 - chèque parking : accorde une valeur argent de 1,00€TTC en déduction du paiement final pour la clientèle 
horaire; cumul de trois chèques parking possible maxi

01/10/2018 oui   

* abonnements de date à date avec paiement direct
- standard 24h/24 et 7j/7 01/06/2016 98,00 € 81,67 € 20,00 %
- 5 jours de 7h00 à 22h00 au choix du lundi au samedi 01/06/2016 88,00 € 73,33 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00 et samedi, dimanche et jour férié 24H/24 04/07/2017 45,00 € 37,50 € 20,00 %
- nuit de 17h à 9h et dimanche et jour férié 24H/24 04/07/2017 25,00 € 20,83 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/06/2016 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/06/2016 oui   
* divers "abonnement"     
- remise pour moto sur emplacement spécifique     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/06/2016 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remplacement carte d'abonnement perdue 01/06/2016 20,00 € 16,67 € 20,00 %
* divers "abonnement"     
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/06/2016 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 
gratuitement à l'inscription quelque soit soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

Parking Monseigneur Thouvenin
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- emplacement réservé 24H/24 et 7j/7 01/07/2015 50,30 € 41,92 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/06/2016 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/07/2015 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remplacement clef perdue 01/07/2015 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/07/2015 oui   
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- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 
gratuitement à l'inscription quelque que soit le parking considéré

01/07/2015 oui   

Parking Dom Calmet
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00 hors dimanche et jour férié)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/07/2015 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 30 minutes et 60 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,80 € 0,67 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 60 minutes et 120 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,70 € 0,58 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 120 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,40 € 0,33 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 180 minutes et 330 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 330 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,20 € 0,17 € 20,00 %
* tarification horaire de jour dimanche et jour férié (de 7h00 à 19h00)     
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2019 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2019 1,00 € 1,00 € 20,00 %
de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2021 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* tarification horaire de nuit (de 19h00 à 7h00)
de 00 minute à 4 heures 00 minute
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2021 0,00 € 0,00 € 20,00 %
de 30 minutes à 4 heures 00 minute 01/01/2021 1,00 € 0,83 € 20,00 %
de 4 heures 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2021 2,00 € 1,67 € 20,00 %
* divers "horaire"
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/01/2016 12,00 € 10,00 € 20,00 %
- ticket perdu : forfait par jour de présence du véhicule 01/01/2016 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- forfait 5 jours 01/01/2016 35,00 € 29,17 € 20,00 %
- forfait 10 jours 01/01/2016 65,00 € 54,17 € 20,00 %
- forfait hôtel de 17h00 à 10h00 ; déduction du montant de cette plage horaire sur le montant total du 
stationnement (facture hôtelière)

01/01/2016 5,50 € 4,58 € 20,00 %

- remise sur forfaits 5 et 10 jours pour activités hôtelières 01/01/2016 -20,00 %   
- remise sur tarification horaire pour congrès, conférences (10 unités et +) 01/01/2016 -30,00 %   
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/01/2016 oui   
- gratuité toute la journée lors de scrutin électoral 01/01/2016 oui   
 - chèque parking : accorde une valeur argent de 1,00€TTC en déduction du paiement final pour la clientèle 
horaire; cumul de  trois chèques parking possible maxi

01/10/2018 oui   

- gratuité pour le véhicule des mariés le jour de leur union (dans la limite de 2h) 01/01/2016 oui   
- Gratuité pour les véhicules utilisés pour utilité de service ou sujétions horaires particulières 01/01/2016 oui   
* abonnements de date à date avec paiement direct     
- standard 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 85,00 € 70,83 € 20,00 %
- 6 jours (de 7h00 à 22h00) du lundi au samedi 01/09/2015 80,00 € 66,67 € 20,00 %
- 5 jours (de 7h00 à 22h00) au choix du lundi au samedi 01/09/2015 72,00 € 60,00 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00 et samedi, dimanche et jour férié 24H/24 01/09/2015 45,00 € 37,50 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00, dimanche et jour férié 24H/24 01/09/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- réservé double sur emplacement spécifique 01/09/2015 134,50 € 112,08 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 (R = 250m) 01/09/2015 67,10 € 55,92 € 20,00 %
* abonnements annuels de date à date     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2016 oui   
* divers "abonnement"
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique (20,83€ HT) 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remplacement carte d'abonnement perdue (16,67 € HT) 01/07/2015 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/07/2015 -10,00 %   
* stationnement d'un vélo dans un box individuel sécurisé (vélo/an) (20,00€ HT) 01/07/2015 24,00 € 20,00 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 
gratuitement à l'inscription quelque soit soit le parking considéré

01/01/2017 oui   

- badge piéton perdu 01/07/2019 10,00 € 8,33 € 20,00 %
Parking Place des Vosges
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00 hors samedi, dimanche et jour férié)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/07/2015 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 30 minutes et 60 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 60 minutes et 300 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,20 € 0,17 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 300 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,10 € 0,08 € 20,00 %
* tarification horaire de jour dimanche et jour férié (de 7h00 à 19h00)     
de 00 minute à 12 heures 00 minute 01/07/2019 1,00 € 1,00 € 20,00 %
* tarification horaire de nuit (de 19h00 à 7h00)     
de 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2019 1,00 € 1,00 € 20,00 %
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00) le samedi
pour une durée inférieure à 120 minutes 30/07/2022 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 120 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 30/07/2022 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 180 minutes et 240 minutes par palier de 15 minutes 30/07/2022 0,25 € 0,21 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 240 minutes et 360 minutes par palier de 15 minutes 30/07/2022 0,20 € 0,17 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 360 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 30/07/2022 0,10 € 0,08 € 20,00 %
* divers "horaire"  
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/01/2016 7,00 € 5,83 € 20,00 %
- ticket perdu - forfait par jour 01/07/2015 12,50 € 10,42 € 20,00 %
- forfait 5 jours 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- forfait 10 jours 01/07/2015 40,00 € 33,33 € 20,00 %
- remise sur tarif horaire pour congrès, conférences (100 unités et +) 01/07/2015 -50,00 %   
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/07/2015 oui   
* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct     
- standard 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 72,00 € 60,00 € 20,00 %
- 6 jours de 7h00 à 22h00 du lundi au samedi 01/09/2015 64,00 € 53,33 € 20,00 %
- 5 jours de 7h00 à 22h00 au choix du lundi au samedi 01/09/2015 55,00 € 45,83 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( R=250m ) 01/09/2015 50,00 € 41,67 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00 et samedi, dimanche et jour férié 24H/24 01/09/2015 45,00 € 37,50 € 20,00 %
- nuit de 17h00 à 9h00, dimanche et jour férié 24H/24 01/09/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- étudiant 24h/24 et 7j/7 ; ( carte d'étudiant à jour) 01/12/2015 27,70 € 23,08 € 20,00 %
* abonnements annuels de date à date     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/07/2015 oui   
* divers "abonnement"    
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remplacement carte d'abonnement perdue 01/07/2015 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique 01/07/2015 -10,00 %   
 - chèque parking : accorde une valeur argent de 1,00€TTC en déduction du paiement final pour la clientèle oui  
* stationnement d'un vélo dans un box individuel sécurisé (vélo/an) 01/07/2015 24,00 € 20,00 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois oui
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué oui
- badge piéton perdu 01/01/2022 0,00 € 0,00 € 20,00 %
Parking Charlemagne
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- standard 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 50,00 € 41,67 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( Rayon 250m ) 01/09/2015 35,00 € 29,17 € 20,00 %
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* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2018 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
       - remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/01/2021 -50,00 %
- remplacement télécommande perdue 01/07/2015 46,00 € 38,33 € 20,00 %
* stationnement d'un vélo dans un box collectif sécurisé (vélo/an) 01/07/2015 5,00 € 4,17 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 01/07/2017 oui   
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 01/07/2017 oui   
- badge piéton perdu 01/07/2018 10,00 € 8,33 € 20,00 %
Parking Phalsbourg
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- standard 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 75,00 € 62,50 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( R = 250 m) 01/09/2015 50,00 € 41,67 € 20,00 %
- 5 jours de 7h00 à 18h00 du lundi au vendredi 01/09/2015 70,00 € 58,33 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2016 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 % - -
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 % - -
- remplacement badge d'accès perdu 01/07/2015 46,00 € 38,33 € 20,00 %
       - badge piéton perdu 01/01/2021 10,00 € 8,33 € 20,00 %
* stationnement d'un vélo dans un box collectif sécurisé (vélo/an) 01/07/2015 5,00 € 4,17 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 01/01/2017 oui   
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 01/01/2017 oui
Parking Faubourg des III Maisons
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de 10h00 à 18h00 hors dimanche et jour férié
pour une durée inférieure à 120 minutes 01/07/2015 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 120 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 180 minutes et 360 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,20 € 0,17 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 360 minutes et 480 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2015 0,10 € 0,08 € 20,00 %
* divers "horaire"
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/07/2015 4,50 € 3,75 € 20,00 %
- ticket perdu - forfait par jour 01/07/2015 9,00 € 7,50 € 20,00 %
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/01/2016 oui   
* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct     
- standard 24/24 et 7j/7 01/09/2015 40,00 € 33,33 € 20,00 %
- 5 jours de 07h00 à 22h00 au choix du lundi au samedi 01/01/2017 32,00 € 26,67 € 20,00 %
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( Rayon 250m ) 01/09/2015 21,00 € 17,50 € 20,00 %
- étudiant 24h/24 et 7j/7 ( carte d'étudiant à jour) 04/07/2017 21,00 € 17,50 € 20,00 %
* abonnements annuels de date à date     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/07/2015 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/01/2016 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remplacement carte d'abonnement perdue 01/01/2016 20,00 € 16,67 € 20,00 %
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique (10 et +) 01/01/2016 -10,00 %   
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 01/01/2017 oui   
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 01/01/2017 oui   
Parking Verlaine
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- box simple 01/09/2015 95,00 € 79,17 € 20,00 %
- box double 01/09/2015 125,00 € 104,17 € 20,00 %
- box avec annexe 01/09/2015 101,00 € 84,17 € 20,00 %
- box réservé aux personnes handicapées 01/09/2015 95,00 € 79,17 € 20,00 %
- emplacement numéroté < 2,70 m 01/09/2015 60,00 € 50,00 € 20,00 %
- emplacement numéroté > 2,70 m 01/09/2015 69,00 € 57,50 € 20,00 %
- emplacement numéroté > 3,30 m réservé aux personnes handicapées 01/09/2015 69,00 € 57,50 € 20,00 %
- emplacement numéroté < 2,70 m avec annexe 01/09/2015 66,00 € 55,00 € 20,00 %
- emplacement numéroté > 2,70 m avec annexe 01/09/2015 75,00 € 62,50 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2016 oui   
*divers "abonnement et amodiation"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
- remplacement carte d'accès perdue 01/07/2015 20,00 € 16,67 € 20,00 %
       - badge piéton perdu 01/01/2021 10,00 € 8,33 € 20,00 %
* stationnement d'un vélo dans un box collectif sécurisé (vélo/an) 01/07/2015 5,00 € 4,17 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 01/01/2017 oui   
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 01/01/2017 oui   
Parking Rue de Rome
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( Rayon 300 m) 01/09/2015 54,00 € 45,00 € 20,00 %
- activité de quartier 24h/24 et 7j/7 01/09/2015 78,00 € 65,00 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2016 oui   
* divers "abonnement"     
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/07/2015 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- remplacement de télécommande d'accès perdue 01/07/2015 50,00 € 41,67 € 20,00 %
       - badge piéton perdu 01/01/2021 10,00 € 8,33 € 20,00 %
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/07/2015 -50,00 %   
Parking Sittler
* abonnements mensuels calendaires par paiement direct
- riverain 24h/24 et 7j/7(Rayon 250m ) 01/09/2015 26,50 € 22,08 € 20,00 %
* abonnements annuels     
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2017 oui   
* divers "abonnement"     
- remplacement badge d'accès perdu 01/07/2015 46,00 € 38,33 € 20,00 %
       - badge piéton perdu 01/01/2021 10,00 € 8,33 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 01/01/2017 oui
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 01/01/2017 oui
Parking Haussonville
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de 10h00 à 18h00 hors dimanche et jour férié
pour une durée inférieure à 60 minutes 01/07/2023 0,00 € 0,00 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 60 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/07/2023 0,30 € 0,25 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 180 minutes et 360 minutes par palier de 15 minutes 18/12/2017 0,20 € 0,17 € 20,00 %
pour une durée comprise entre 360 minutes et 480 minutes par palier de 15 minutes 18/12/2017 0,10 € 0,08 € 20,00 %
* divers "horaire"
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/07/2023 5,50 € 4,58 € 20,00 %
- ticket perdu - forfait par jour 18/12/2017 9,00 € 7,50 € 20,00 %
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 18/12/2017 oui   
- gratuité permanente pour les camions frigorifiques branchés sur le marché ( cartes ) 18/12/2017 oui   
Parking Place de la Croix de Bourgogne
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* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct
      - 5 jours du lundi au vendredi ou du mardi au Samedi 01/02/2020 35,00 € 29,17 € 20,00 %
* abonnements annuels
       - paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/02/2020 oui
* divers "abonnement"  
 - remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
consommés, tout mois entamé étant dû intégralement, quelque que soit le parking considéré

01/02/2020 oui

Parking de la Manufacture
Les valeurs de temps s'entendent exclues pour celles basses et incluses pour celles hautes
Les montants indiqués sont les tarifs pour un palier de temps
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00 hors samedi, dimanche et jour férié)
pour une durée inférieure à 30 minutes 01/01/2023  -  -  - 
pour une durée comprise entre 30 minutes et 60 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,30 € 0,25 € 20,00%
pour une durée comprise entre 60 minutes et 300 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,20 € 0,17 € 20,00%
pour une durée comprise entre 300 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,10 € 0,08 € 20,00%
* tarification horaire de jour dimanche et jour férié (de 7h00 à 19h00)
de 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2023  1,00 € 0,83 € 20,00%
* tarification horaire de nuit (de 19h00 à 7h00)
de 00 minute à 12 heures 00 minute 01/01/2023  1,00 € 0,83 € 20,00%
* tarification horaire de jour (de 7h00 à 19h00) le samedi
pour une durée inférieure à 120 minutes 01/01/2023  -  -  - 
pour une durée comprise entre 120 minutes et 180 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,30 € 0,25 € 20,00%
pour une durée comprise entre 180 minutes et 240 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,25 € 0,21 € 20,00%
pour une durée comprise entre 240 minutes et 360 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,20 € 0,17 € 20,00%
pour une durée comprise entre 360 minutes et 720 minutes par palier de 15 minutes 01/01/2023  0,10 € 0,08 € 20,00%
* divers "horaire"  
- forfait par 24 heures supplémentaires 01/01/2023  7,00 € 5,83 € 20,00%
- ticket perdu - forfait par jour 01/01/2023  12,50 € 10,42 € 20,00%
- forfait 5 jours 01/01/2023  25,00 € 20,83 € 20,00%
- forfait 10 jours 01/01/2023  40,00 € 33,33 € 20,00%
- remise sur tarif horaire pour congrès, conférences (100 unités et +) 01/01/2023 -50,00%   
- gratuité sur période spécifique : 120 heures au total par an fractionnable à l'heure 01/01/2023  oui   
* abonnements mensuels de date à date avec paiement direct    
- standard 24h/24 et 7j/7 01/01/2023  72,00 € 60,00 € 20,00%
- 6 jours de 7h00 à 22h00 du lundi au samedi 01/01/2023  64,00 € 53,33 € 20,00%
- 5 jours de 7h00 à 22h00 au choix du lundi au samedi 01/01/2023  55,00 € 45,83 € 20,00%
- riverain 24h/24 et 7j/7 ( R=250m ) 01/01/2023  50,00 € 41,67 € 20,00%
- nuit de 17h00 à 9h00 et samedi, dimanche et jour férié 24H/24 01/01/2023  45,00 € 37,50 € 20,00%
- nuit de 17h00 à 9h00, dimanche et jour férié 24H/24 01/01/2023  25,00 € 20,83 € 20,00%
- étudiant 24h/24 et 7j/7 ; ( carte d'étudiant à jour)  27,70 € 23,08 € 20,00%
* abonnements annuels de date à date    
- paiement comptant - 11 mois à payer et 1 mois offert 01/01/2023  oui   
- paiement par retrait mensuel automatique - 11 mois à payer lissés sur 12 mois 01/01/2023  oui   
* divers "abonnement"    
- frais d'annulation de paiement par retrait automatique 01/01/2023  25,00 € 20,83 € 20,00%
- remise pour moto sur emplacement spécifique 01/01/2023 -50,00%   
- remise pour véhicule ≤ 3ml sur emplacement spécifique 01/01/2023 -50,00%   
- remplacement carte d'abonnement perdue 01/01/2023  20,00 € 16,67 € 20,00%
- remise sur abonnements groupés avec facturation unique 01/01/2023 -10,00%   
 - chèque parking : accorde une valeur argent de 1,00€TTC en déduction du paiement final pour la  
* stationnement d'un vélo dans un box individuel sécurisé (vélo/an) 01/01/2023  24,00 € 20,00 € 20,00%
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
- remboursement au tarif en vigueur lors de la restitution du dispositif d'accès hormis celui distribué 
- badge piéton perdu  50,00 € 41,67 € 20,00%
Parkings du bras vert (mail de l'horloge et de l'octroi)
- 5 jours du lundi au vendredi 02/04/2023 35,00 € 29,17 € 20,00 %
- remboursement de l'abonnement annuel sur demande écrite auquel se soustrait le coût des mois 
 - remplacement de moyen d'accès perdu ou non restitué à la résiliation 01/07/2023 20,00 € 16,67 € 20,00 %
Le nombre de places attribuées par société ne pourra excéder 10% des effectifs de la dite société dans dans 
 -  stationnement PMR 01/07/2023 0,00 € 0,00 € 20,00 %
 -  stationnement samedis, dimanches, jours fériés et en semaine de 18h à 6h 01/07/2023 0,00 € 0,00 € 20,00 %
VILLE EDUCATIVE, CULTURELLE ET SOLIDAIRE
Ville éducative, de la petite enfance au jeunes adultes
PETITE ENFANCE
Tarification horaire selon barème national annuel CNAF* = Taux d'effort en fonction du nombre d'enfants 
à charge et des ressources N-2 du foyer
Ressources mensuelles "plancher" = 754,16 €
Ressources mensuelles "plafond" = 6 000,00€

- Ressources "plancher" appliquées :
* en cas d'absence de ressources de la famille
* lorsque les ressources mensuelles sont inférieures aux ressources plancher fixées par la CNAF
* en cas d'urgence sociale
* pour les enfants placés en famille d'accueil du Conseil Départemental
- Ressources "plafond" appliquées :
* si les ressources mensuelles sont supérieures aux ressources "plafond" fixées par la CNAF
* si la famille ne souhaite pas communiquer ses ressources

01/01/2023

Gratuité
- en cas de fermeture simultanée de tous les établissements petite enfance gérés par la Ville
- en cas de fermeture exceptionnelle de la structure hors vacances scolaires (grève, journée pédagogique, 
etc.…)
- en cas de maladie de l'enfant à compter du 2ème jour sur presentation d'un certificat médical
- en cas d'éviction par le pédiatre ou par le (la) directeur (trice) de la crèche
- en cas d'hospitalisation de l'enfant : dès le 1er jour sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation

01/01/2023

Minorations
- Un enfant porteur de handicap au foyer (bénéficiaire de l'AEEH)= taux d'effort immédiatement inférieur
- Allergie alimentaire (PAI) : réduction forfaitaire de 2,00€ par jour de présence

01/01/2022

Majorations

Majorations
- Familles hors Nancy : tarif horaire majoré de 40% sauf pour les enfants inscrits au multi-accueil Bodson
ou à la halte-garderie Bodson
- Familles ne relevant pas du régime général ou du régime agricole = le tarif horaire correspondant au 
montant de la prestation de service minimale en vigueur

01/01/2022

*Barème national CNAF des participations familiales
Accueil collectif
Taux d’effort horaire
1 enfant à charge               : 0,0619 %
2 enfants à charge             : 0,0516 %
3 enfants à charge             : 0,0413 %
4 à 7 enfants à charge       : 0,0310 %
8 enfants à charge et plus : 0,0206 %
Accueil parental ou familial
1 enfant à charge               : 0,0516 %
2 enfants à charge             : 0,0413 %
3 à 5  enfants à charge      : 0,0310 %
6 enfants à charge et plus : 0,0206 %6
Dispositif Arc-en-Ciel
Enfants de moins de 6 ans = identique aux crèches 01/01/2022
Enfants de 6 à 10 ans 01/01/2022 2,13€/heure
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POLITIQUES EDUCATIVES
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Restauration scolaire (1) (4)
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS
Tarification QF de 0 € à 850 € 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,00485) - 1,1825
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2016 1,00 €
Tarification QF de 851 € à 1450 €
Taux d'effort : (QF x 0,00535) - 1,6075
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023 6,15 €
- Familles hors Nancy 01/09/2017 7,40 €
- Personnel enseignant (2) 01/09/2017 4,60 €
- Auxiliaire de vie scolaire (3) 01/09/2017 3,20 €
(1) L'abonnement est obligatoire . Les absences non justifiées feront l'objet d'une facturation. Les enfants 
allergiques, dont les familles fournissent le repas, acquitteront uniquement la part relative à l’encadrement.
(2) Réservé au personnel enseignant chargé de la surveillance de la restauration scolaire.
(3) Réservé aux auxiliaires de vie scolaire chargés d'accompagner et aider les enfants handicapés 
fréquentant la restauration scolaire.

(4) En cas de garde alternée, si un des parents est domicilié hors Nancy, il se verra appliquer le tarif plafond 
"nancéien"pour tous les services périscolaires dès lors que l'autre parent est domicilié sur la commune.

Accueil périscolaire (1) (4)
De 16h30 à 17h30
 - Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,0018) - 0,21
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2018 0,60 €
 - Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €)
Taux d'effort : (QF x 0,00195) - 0,3275
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023 2,50 €
- Familles hors Nancy 01/09/2018 3,60 €
De 17h30 à 18h30*  
 - Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)  
Taux d'effort : (QF x 0,0018) - 0,21  
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2018 0,60 €
 - Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €)
Taux d'effort : (QF x 0,00195) - 0,3275
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023 2,50 €
- Familles hors Nancy 01/09/2018 3,60 €
(1) Toute plage horaire commencée est due.
Classes de découvertes
- Familles nancéiennes
- Séjour de 5 jours
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,2915) - 172,675
Tarif plancher (QF de 0 à 650) 01/09/2016 16,80 €
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 851 à 1450 €)
Taux d'effort : (QF x 0,3115) - 189,675
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023 262,00 €
- Familles hors Nancy 01/01/2023 267,00 €
- Séjour de 4 jours
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : ((QF x 0,2915) - 172,675) * 0,80
Tarif plancher (QF de 0 à 650) 01/01/2023  13,44 € 
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 851 à 1450 €)
Taux d'effort : ((QF x 0,3115) - 189,675) * 0,80
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  209,60 € 
- Familles hors Nancy 01/01/2023  213,60 € 
- Séjour de 3 jours
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : ((QF x 0,2915) - 172,675) * 0,60
Tarif plancher (QF de 0 à 650) 01/09/2018  10,08 € 
- Familles nancéiennes et élèves des classes ULIS (QF de 851 à 1450 €)
Taux d'effort : ((QF x 0,3115) - 189,675) * 0,60
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  157,20 € 
- Familles hors Nancy 01/01/2023  160,20 € 
Etudes surveillées
- Familles nancéiennes
Taux d'effort : (QF x 0,0016) - 0,22
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2016 0,50 €
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/09/2017 2,10 €
- Familles hors Nancy 01/09/2017 2,90 €
POLITIQUES JEUNESSE
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Accueil de loisirs municipal (1)
Mercredis (Journée avec repas)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,017) - 0,85
Tarif plancher (QF de 0 à 250) 01/01/2021  3,40 € 
Taux d'effort : (QF x 0,0105) + 2,075
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2018 6,80 €
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,0119) + 0,895 01/01/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  18,15 € 
- Familles non allocataires 01/01/2023  19,75 € 
- Familles hors Nancy 01/09/2018 24,00 €
- Familles hors Nancy et non allocataires 01/09/2018 26,95 €
Mercredis (demi-journée sans repas)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,00605) + 1,3775
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2018 4,10 €
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,00605) + 1,8775 01/01/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  10,65 € 
- Familles non allocataires 01/01/2023  11,35 € 
- Familles hors Nancy 01/09/2018 13,80 €
- Familles hors Nancy et non allocataires 01/09/2018 14,70 €

(1) Les enfants allergiques, dont les familles fournissent le repas, acquitteront la part relative à l’encadrement,

Vacances scolaires (demi-journée sans repas) (2)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,00795) - 1,3775
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2018 2,20 €
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,0088) - 2,11 01/01/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  10,65 € 
- Familles non allocataires 01/01/2023  11,35 € 
- Familles hors Nancy 01/09/2017 13,80 €
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- Familles hors Nancy et non allocataires 01/09/2017 14,70 €
Vacances scolaires (journée avec repas) (2)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Taux d'effort : (QF x 0,0075) - 0,375
Tarif plancher (QF de 0 à 250) 04/01/2021 1,50 €
Taux d'effort : (QF x 0,0143) - 3,435
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/09/2016 3,00 €
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,0157) - 4,615 01/01/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  18,15 € 
- Familles non allocataires 01/01/2023  19,75 € 
- Familles hors Nancy 01/09/2017 24,00 €
- Familles hors Nancy et non allocataires 01/09/2017 26,95 €
- Forfait transport (des écoles desservies à destination des accueils de loisirs) 01/09/2017 gratuit
Vacances scolaires groupés stages sportifs (5 jours)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Tarif plancher (QF de 0 à 250) 01/01/2022  13,60 € 
Taux d'effort : (QF x 0,085) - 7,65 01/01/2023
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/01/2023
Taux d'effort : (QF x 0,094) - 15,30 01/01/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  121,00 € 
- Familles non allocataires 01/01/2022  136,95 € 
- Familles hors Nancy 01/01/2022  162,70 € 
Vacances scolaires groupés stages sportifs (4 jours)
- Familles nancéiennes (QF de 0 à 850 €)
Tarif plancher (QF de 0 à 250) 01/06/2023  10,88 € 
Taux d'effort : ((QF x 0,085) - 7,65) x 0,80 01/06/2023
- Familles nancéiennes (QF de 851 à 1450 €) 01/06/2023
Taux d'effort : ((QF x 0,094) - 15,30) x 0,80 01/06/2023
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/06/2023  96,80 € 
- Familles non allocataires 01/06/2023  130,16 € 
- Familles hors Nancy 01/06/2023  109,56 € 
(1) Les enfants allergiques, dont les familles fournissent le repas, acquitteront uniquement la part relative à 
l’encadrement.
(2) Les tarifs des tranches de quotient familial de 0 à 800 € sont exclusivement réservés aux bénéficiaires de 
l'aide aux temps libres.
Séjours (Enfants nancéiens de 3 à 17 ans)
Public prioritaire (Quartiers prioritaires de la politique de la ville)
 - QF de 0 à 250
Prix du séjour - Aide CAF(55%) - Aide de l'Etat (400€) - Coût résiduel Ville de Nancy 20/06/2022 Gratuité
 - QF de 251 à 600
Prix du séjour - Aide CAF(55%) - Aide de l'Etat (400€) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge 
famille

20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF de 601 à 750
Prix du séjour - Aide CAF(45%) - Aide de l'Etat (400€) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge 
famille

20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF de 751 à 1200

Prix du séjour - Aide de l'Etat (400€) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge famille 20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF supérieur à 1200

Prix du séjour - Aide Ville de Nancy (200 €) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge famille 20/06/2022
50% du coût 

résiduel
Public non prioritaire
 - QF de 0 à 250
Prix du séjour - Aide CAF(55%) - Aide Ville de Nancy (400 €) - Coût résiduel Ville de Nancy 20/06/2022 Gratuité
 - QF de 251 à 600
Prix du séjour - Aide CAF(55%) - Aide Ville de Nancy (400 €)  - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à 
charge famille

20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF de 601 à 750
Prix du séjour - Aide CAF(45%) - Aide Ville de Nancy (400€) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à 
charge famille

20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF de 751 à 1200

Prix du séjour - Aide Ville de Nancy (300€) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge famille 20/06/2022
50% du coût 

résiduel
 - QF supérieur à 1200

Prix du séjour - Aide Ville de Nancy (200 €) - (Coût résiduel Ville de Nancy / 2) = reste à charge famille 20/06/2022
50% du coût 

résiduel
SPORTS
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Gestion des équipements sportifs
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les écoles primaires nancéiennes, les associations 
nancéiennes et les associations exercant une activité à but non lucratif en faveur de la population nancéienne 
ou d'une politique publique défendue par la Ville de Nancy
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les associations nancéiennes et écoles primaires 
nancéiennes
Gymnases et stades après inscription au planning de réservations
- Mise à disposition des écoles nancéiennes 01/01/2022 gratuité
- Mise à disposition des associations nancéiennes 01/01/2022 gratuité
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les collèges et établissements scolaires privés 
nancéiens
- Gymnases et stades €/salle/h 01/01/2023  13,50 € 
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les lycées
- Gymnases et stades €/salle/h 01/01/2023  14,15 € 
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les autres acteurs dans le cadre d'un entrainement, 
d'un stage ou de compétitions
- Gymnases (catégories 1 à 5 gardiennés) €/salle/h 01/01/2022 35,38 €
- Gymnases (catégorie 5 non gardiennés) €/salle/h 01/01/2022 15,70 €
- Stades €/salle/h 01/01/2022 35,38 €
Mise à disposition d'équipements sportifs pour les autres acteurs dans le cadre d'une compétition ou 
d'une manifestation à caractère commercial
- Gymnases (catégories 1 à 5 gardiennés) €/salle/h 01/01/2022 65,25 €
- Gymnases (catégorie 5 non gardiennés) €/salle/h 01/01/2022 34,66 €
- Stades €/salle/h 01/01/2022 65,25 €
- Organisation d'un match avec gardiennage dans un délai de 48 heures €/unité 01/01/2022 101,95 €
- Remplacement clés ou badge d'accès aux installations €/unité 01/01/2022 56,07 €
- Changement de barillet si perte de clé €/unité 01/01/2022 147,83 €
- Frais techniques pour non utilisation de créneaux réservés
* Personnel technique, heure normale de 7h00 à 22h00 €/h 01/01/2022 25,49 €
* personnel technique, heure de nuit de 22h00 à 7h00 €/h 01/01/2022 42,48 €
* traçage terrain supplémentaire €/h 01/01/2022 35,68 €
Stand de tir de Maron
- Partenariat spécifique liée à la formation des policiers municipaux de la Ville de Nancy 01/01/2022 gratuit
- Organismes de formation (CNFPT)
* La demi-journée 01/01/2022 203,90 €
* La journée 01/01/2022 407,80 €
- Autres collectivités ou services de l'Etat
* La demi-journée 01/01/2022 509,75 €
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* La journée 01/01/2022 1 019,50 €
Stand de tir de la Rue de Tomblaine à Nancy
- Partenariat spécifique liée à la formation des policiers municipaux de la Ville de Nancy 01/01/2022 gratuit
- Autres collectivités ou services de l'Etat
* La demi-journée 01/01/2022 305,85 €
* La journée 01/01/2022 611,70 €
Conventions et manifestations
Stages de 5 jours
- Familles nancéiennes
Taux d'effort : (QF x 0,0234) – 4,43 (QF x 0,0246) – 4,67
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/01/2023  6,40 € 
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  31,00 € 
- Familles hors Nancy 01/01/2023  45,00 € 
Stages de 4 jours
- Familles nancéiennes
Taux d'effort : ((QF x 0,0234) - 4,43) x 0,80 (QF x 0,0197) – 3,765
Tarif plancher (QF de 0 à 450) 01/01/2023  5,10 € 
Tarif plafond (QF supérieur à 1450) 01/01/2023  24,80 € 
- Familles hors Nancy 01/01/2023  36,00 € 
L'accès aux différentes formules de stages est consenti à titre gracieux pour : - les délégations étrangères 
des villes jumelées ainsi que les publics scolaires, universitaires et associatifs dans le cadre de leur jumelage 
avec la Ville de Nancy          
VILLE CULTURELLE
EQUIPEMENTS CULTURELS
Musées, arts visuels et valorisation du patrimoine
Droits d'entrée (valable un an à compter de leur date d'achat - hors expositions temporaires)
EXONERATION TVA ART 256B CGI
Visites libres
Musée des Beaux-Arts
- tarif plein individuel 01/10/2016 7,00 €
- tarif plein expositions temporaires 01/02/2022 10,00 €
- tarif réduit individuel 01/10/2016 4,50 €
- tarif réduit expositions temporaires 01/02/2022 6,00 €
Musée de l'Ecole de Nancy
- tarif plein individuel 01/01/2023 7,00 €
- tarif réduit individuel 01/01/2023 4,50 €
Galerie Poirel
- tarif plein individuel 01/01/2023 4,50 €
Palais des ducs de Lorraine
- Eglise des Cordeliers 01/04/2018 gratuit
- Maison du Projet 01/01/2019 gratuit
Villa Majorelle
- tarif plein individuel 01/02/2020 6,00 €
- tarif réduit individuel 01/02/2020 4,00 €
Complément tarifaire billetterie en ligne (si justificatif non valide) 01/08/2020 2,00 €
Musée de l'Ecole de Nancy-Villa Majorelle
- Billet jumelé tarif plein individuel 01/01/2023 9,00 €
- Billet jumelé tarif réduit individuel 01/01/2023 6,50 €
Complément tarifaire billetterie en ligne (si justificatif non valide) 01/08/2020 2,00 €
Complément tarifaire plein tarif Villa Majorelle vers MEN 01/07/2023 3,00 €
Complément tarifaire plein tarif MEN vers Villa Majorelle 01/01/2024 2,50 €
Location d'appareils numériques (guide de visite)
Musée des Beaux Arts - Musée de l'Ecole de Nancy - Villa Majorelle
- Location d'appareils numériques pour des parcours téléchargeables - Musée des Beaux Arts, Musée de 
l'Ecole de Nancy et Villa Majorelle (dans la limite des disponibilités)

01/01/2023 3,20 €

     - Location de casque audio pour smartphone 01/08/2020 1,00 €
Mise à disposition gratuite pour les personnes souffrant d'un handicap 01/01/2024
Mise à disposition gratuite de tablettes au MEN pour les personnes souffrant d'un handicap 01/01/2024
Musée des Beaux Arts - Musée de L’école de Nancy - Villa Majorelle   
Équipement en audiophones pour groupe de 25 personnes maximum en sus du droit d'entrée 01/07/2019 75,00 €
Cartes Museo   
Musée des Beaux Arts - Musée de l'Ecole de Nancy  -  Galeries Poirel - Port de Plaisance – Villa 
Majorelle
- Carte Museo Solo (pour une personne, hors audioguide) 01/01/2016 25,00 €
- Carte Museo Duo (pour deux personnes, hors audioguides) 01/07/2015 40,00 €
En cas de fermeture de l’ensemble des sites pour une raison exceptionnelle tenant à la force majeure ou à un 
motif d’intérêt général, la durée de validité de la carte Muséo sera prolongée du nombre de jours de fermeture 
correspondant.
Muséums pass musées (Valable 1 an à/c de la 1ère visite de musée - hors audioguide)
Musée des Beaux Arts - Musée de l'Ecole de Nancy   - Galeries Poirel – Villa Majorelle
- Passeport annuel - Tarif 1 personne (+ 5 enfants de moins de 18 ans) 01/01/2024 123,00 €
- Passeport annuel - Tarif réduit 1 personne (+ 5 enfants de moins de 18 ans) sur présentation d'un justificatif 
pour personnes en formation, handicapées, demandeurs d'emploi, enseignants, et membres de comités de 
soutien de musée

01/01/2023 113,00 €

Visites commentées - Visites guidées
Visites guidées Maison Prouvé
- tarif plein individuel (pour une heure de visite guidée maison + atelier) 04/10/2015 6,00 €
- tarif réduit individuel (en dehors des heures d'ouvertures régulières, le tarif plein est appliqué) 04/10/2015 4,00 €
- tarif gratuit aux porteurs du City Pass 04/05/2018 -
- Visite commentée en français en sus du droit d'entrée (15 personnes maximum) 01/07/2018 45,00 €
- Visite commentée en langue étrangère en sus du droit d'entrée (15 personnes maximum) 01/07/2018 55,00 €
Musée des Beaux Arts - Musée de l’École de Nancy - Galeries Poirel - Palais des ducs de Lorraine (dont 
Eglise des cordeliers) - Villa Majorelle
Activités en famille (adultes et enfants)
- Musée en famille : tarif individuel pour 1 adulte accompagné d'au moins 1 enfant de moins de 12 ans 04/07/2017 4,50 €
- Musée en famille : tarif réduit pour 1 adulte accompagné d'au moins 1 enfant de moins de 12 ans 01/07/2015 4,00 €
Visites ludiques   
- Visite ludique : Réservé aux enfants! "Chouette je me déguise…" 01/01/2019 4,00 €
Hors les murs   
- Visite guidée hors les murs 26/06/2018 4,00 €
- Actions de médiation scolaire - 1 classe - Durée de 1h à 1h30 - règlement via le Pass Culture 01/07/2022 120,00 €
Visites commentées
- supplément visite commentée sur tarif individuel 01/06/2021 gratuit
      - visite flash (15-20 minutes)
  - 1h 01/10/2015 3,00 €
  - 1h30 à 2h 01/10/2015 4,00 €
      - tarif visite commentée en français pour groupe de 25 personnes maximum en sus du droit d'entrée 
(selon configuration des lieux et situation sanitaire)

  

Droit d'entrée par personne pour groupe de plus de 10 personnes
Musée des Beaux Arts - villa Majorelle - Musée de l'Ecole de Nancy 21/06/2022 4,50 €
  - 1h 01/10/2015 45,00 €
  - 1h30 à 2h 01/10/2015 90,00 €
      - tarif visite commentée en langues étrangères pour groupe de 25 personnes maximum en sus du droit 
d'entrée (selon configuration des lieux et situation sanitaire)

  

- 1h 01/10/2015 55,00 €
- 1h30 à 2h 01/10/2015 100,00 €
Groupes Jeunes hors temps scolaire (groupe de 12 maximum)   
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- visite guidée 1h 01/07/2015 26,00 €
- visite guidée 1h30 01/07/2015 37,50 €
- visite guidée et atelier : durée globale 1h30 01/10/2015 37,50 €
-Accueils de loisirs (Métropole du Grand Nancy) 01/07/2022 gratuit
Ateliers
Tarif accès à 1 séance d'une heure à 1h30 01/10/2015 5,00 €
Tarif accès à  1 séance de deux heures 01/10/2015 10,00 €
Tarif accès à 1 séance de trois heures 01/10/2015 15,00 €
Tarif groupe Visite guidée et atelier (12 personnes maximum) 01/10/2015 70,00 €

Prestation Anniversaire (groupe de 7 enfants minimum, nécessité d'un adulte accompagnateur par groupe) 01/10/2015
10 € par enfant et 

gratuité de 
l'accompagnateur

Soirées / concerts   
En dehors des rendez-vous nationaux et des horaires d'ouverture: par personne 14/05/2018 4,00 €
Conditions d'accès aux tarifs réduits du droit d'entrée (sur présentation d'un justificatif)
Musée des Beaux Arts / Musée de l’École de Nancy / Palais des Ducs de Lorraine / Galeries Poirel / Villa 
Majorelle
Publics en situation de précarité
aux demandeurs d'emploi 01/07/2015
Publics handicapés  
Aux accompagnants de personnes handicapées (sauf si mention "besoin d'accompagnement", "tierce 
personne" ou"cécité" sur carte MDPH)

14/12/2020

Seniors (65 ans et +) 01/10/2015
Autres  
aux familles nombreuses (3 enfants minimum) 01/07/2015
aux membres de la Réunion des associations des amis de musées de la région Lorraine 01/07/2015
aux membres de la Société des Amis du Louvre 01/01/2018
aux détenteurs du passeport culture de l'INSET de Nancy 01/07/2015
aux détenteurs de la carte CEZAM et leurs ayants droit 01/07/2015
aux détenteurs de la carte Inter CEA 01/07/2015
aux détenteurs de la carte MOISSON 01/07/2015
aux membres de l'amicale du CHRU et leurs ayants droit 01/07/2015
aux porteurs de la carte CMCAS 01/10/2015
A l'ensemble des visiteurs en cas de fermeture importante de salles 01/07/2015
A l'ensemble des visiteurs  dans le cadre de la rénovation -  Villa Majorelle 01/10/2015
Tarif réduit aux détenteurs de la carte C.E. de la Banque Populaire Lorraine Champagne  Musée Lorrain 01/07/2015
A l'ensemble des visiteurs pour les noctures organisées dans le cadre des expositions temporaires 01/01/2018
Conditions d'accès aux gratuités du droit d'entrée (sur présentation d'un justificatif)  
Musée des Beaux-Arts / Musée de l'Ecole de Nancy / Palais des Ducs de Lorraine / Galeries Poirel / Villa 
Majorelle

    

- le 1er dimanche du mois toute la journée 01/07/2015
 - Titulaires et bénéficiaires du Muséum Pass Musées (en cours de validité) 01/07/2015
- Titulaires d'une Carte Museo Solo (en cours de validité) 01/01/2015
- Titulaires d'une Carte Museo Duo et à un accompagnant de leur choix (en cours de validité) 01/07/2015
Evénementiel   
- aux visiteurs lors des Journées européennes du Patrimoine (entrée, visites et animations) 01/07/2015
- aux visiteurs lors de la Nuit européenne des Musées (entrée, visites et animations) 01/07/2015
- aux visiteurs lors des Journées européennes des Métiers d'Art, si participation de l'établissement (entrée, 
visites et animations)

01/10/2015

- aux participants à la Journée d'Accueil des Nouveaux Nancéiens 01/07/2015
- aux jeunes mariés pour mariages à l'Hôtel de Ville 01/07/2015
- aux personnes ayant conclu un pacte civil de solidarité à l'Hôtel de Ville 01/07/2015
- aux visiteurs lors du Week-end Télérama 01/07/2015

- aux visiteurs les samedi et dimanche du Week-end de Saint-Nicolas à Nancy (entrée, visites et animations) 01/12/2016

- aux visiteurs des journées de l'art nouveau 04/07/2017
- aux visiteurs de l'événement Halloween 01/01/2019
- aux visiteurs des Journées internationales de l'archéologie 01/01/2019
- aux visiteurs des Journées internationales de l'archéologie 01/01/2019
- aux participants à la Journée des aidants organisée par le CCAS 01/01/2024
Jeunes, scolaires et étudiants  
 -  Les visiteurs de moins de 26 ans et les étudiants 01/10/2020
- pour les groupes d'enfants des accueils de loisirs et des MJC de la Ville de Nancy (entrées, visites, 
animations)

01/07/2019

         - pour les professeurs préparant ou encadrant une visite pour des étudiants dans le cadre d’un projet 
pédagogique

01/07/2021

         - les étudiants entre 18h et 24h lors des nuits étudiantes des Musées selon les horaires d'ouverture 
(entrée, visites et animations)

01/07/2015

- les scolaires des écoles maternelles et primaires, du collège et du lycée sans limitation d'âge. (entrées, 
visites, animations)

01/07/2019

- les accompagnateurs de groupes d'enfants (1 pour 7 enfants) 01/07/2015
- les détenteurs du Pass Culture
- aux bénévoles du Dispositif de Réussite Educative sur présentation de l'attestation de la Caisse des Ecoles 01/06/2023
Publics en situation de précarité  
aux visites libres et commentées pour les groupes participant aux missions de sensibilisation favorisant 
l'accessibilité pour tous publics à la culture

01/07/2015

aux bénéficiaires du RSA et leurs ayants droit 01/10/2015
aux bénéficiaires de l'ASPA 01/10/2015
Publics handicapés  
Les participants aux actions organisées dans le cadre des missions d'accueil et de développement des 
nouveaux publics

01/07/2015

 Sur présentation d'un justificatif d'invalidité (ou MDPH) 14/12/2020
Au participants à la journée des aidants organisées par le CCAS 01/01/2024
Pour les accompagnants des personnes handicapées (si mentions "besoin d'accompagnement", "tierce 
personne" ou"cécité" sur carte MDPH)

01/07/2015

Seniors  
les adhérents de l'ONPA et du CCAS dans le cadre de visites de groupes à partir de 10 personnes 01/10/2015
Universités de la Culture Permanente : un billet gratuit pour un billet payant à tarif réduit. Droit d'entrée 
spécifique aux adhérents des UCP dans le cadre de leur activité, non facturé aux individuels

01/07/2015

les participants au repas des aînés de la Ville de Nancy 01/12/2015
Sur présentation de la Carte Nancy Séniors 01/07/2019
Autres
aux porteurs du City Pass du Grand Nancy 04/05/2018
aux congressistes du Centre de Congrès Prouvé à Nancy 01/07/2018
les délégations étrangères des villes jumelées ainsi que les établissements scolaires, universitaires et 
associations dans le cadre de leur jumelage avec la ville de Nancy (entrées, visites, animations)

01/07/2019

les titulaires d'une carte de presse 01/07/2015
les titulaires d'une carte de l'Association des  Musées du Grand Est ou d'une carte de l'International Council 
Of Museums (ICOM)

14/12/2020

Les guides professionnels sur présentation d’une carte professionnelle, les guides médiateurs du service des 
publics de la Ville de Nancy, les guides agréés de Nancy Tourisme et Evénements
les animateurs de MJC, de centre de loisirs ou sociaux, animateurs du Projet Educatif Territorial, les 
professionnels des Eductours, les animateurs oeuvrant pour le compte du plan sénior de la Ville, dans le 
cadre de la préparation

01/07/2015

les enseignants  sur présentation du Pass Education  
les détenteurs de la carte du Ministère de la Culture 01/07/2015
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les membres de l'Association des Amis du Musée de l'Ecole de Nancy, de l'Association des Amis du Musée 
des Beaux-Arts, de la Société d'Histoire de la Lorraine et du Musée Lorrain, de la Société Lorraine des Amis 
des Arts et des Musées,  les membres du cercle GAREN

01/07/2015

Aux participants aux opérations d’intérêt général organisées dans les musées 27/09/2021
Aux participants à « l’heure du conte » organisée par la médiathèque dans les musées 01/01/2022
Dans le cadre des formations des professionnels du champ social et du handicap assurées par Nancy-
musées

01/01/2022

les présidents et assesseurs des bureaux de vote nancéiens des différents scrutins nationaux et locaux, sur 
présentation d'un justificatif

01/07/2018

Les porteurs de contremarques coffret « Culture in the City » 01/08/2020
Les agents de la Ville de Nancy, du CCAS de Nancy et l'opéra pour des visites organisées par la Ville de 
Nancy

04/12/2017

Aux assistantes maternelles sur présentation d'un justificatif 01/01/2023
Aux visiteurs uniquement du jardin et du bureau des ateliers de la Maison prouvé les jours d'ouverture au 
public

01/01/2023

- Aux détenteurs du pass Réseau Art nouveau 01/01/2024
Musée des Beaux-Arts
- Aux visiteurs dès que la température extérieure est supérieure à 34° 01/08/2020
- Aux lauréats du concours Kéolis 01/01/2023
- Journée de la Commedia Dell Arte 01/01/2024
Visites privées - Hors horaires d'ouverture, sans mise à disposition d'espace, frais fixes de 
fonctionnement inclus

 

Musée des Beaux-Arts
Groupe inférieur à 100 personnes
Groupe inférieur à 250 personnes
Musée de l'Ecole de Nancy  
Visites privées du musée avec accès au jardin, sans mise à disposition d'espace - hors horaires 
d'ouverture, frais fixes de fonctionnement inclus
       - groupe inférieur à 20 personnes 01/09/2018 310,00 €
       - groupe inférieur à 40 personnes 01/09/2018 610,00 €
       - groupe inférieur à 60 personnes 01/09/2018 810,00 €
Villa Majorelle   
Visites privées de la Villa avec accès au jardin, sans mise à disposition d’espace – hors horaires 
d’ouverture, frais fixes de fonctionnement inclus
       - groupe inférieur à 20 personnes 01/08/2020 310,00 €
       - groupe inférieur à 45 personnes 01/08/2020 610,00 €
Galeries Poirel
Visites privées sans mise à disposition d'espace - Groupe inférieur à 50 personnes, hors horaires 
d'ouverture, frais fixes de fonctionnement inclus

01/01/2016 650,00 €

Location d'espaces
ASSUJETTI A LA TVA
Dans le cadre d'événements d'associations nancéiennes pour lesquels la Ville de Nancy est coproductrice, 
seuls les frais fixes de fonctionnement seront facturés.
Mise à disposition de personnel supplémentaire
- forfait horaire par agent supplémentaire (technique, nettoyage, sécurité) 01/01/2024 49,40 € 41,17 € 0,20 €
Musée des Beaux-Arts     
Location d'espaces
péristyle - hors horaires d'ouverture, groupe inférieur à 200 personnes
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  1 965,00 € 1 637,50 € 20,00 %
Jardin hors horaires d'ouverture, limité aux sols stabilisés uniquement du 1er juin au 30 septembre, à ajouter 
en sus

01/01/2024  425,00 € 354,17 € 20,00 %

Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2023  1 020,00 € 850,00 € 20,00 %
auditorium - sur horaires d'ouverture, groupe inférieur à 200 personnes  
- de 9 à 13 h ou 14 à 18 h : location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  624,00 € 520,00 € 20,00 %
- de 9 à 13 h ou 14 à 18 h : frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  318,00 € 265,00 € 20,00 %
- de 9h à 18h : location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  957,00 € 797,50 € 20,00 %
- de 9h à 18h : frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  490,00 € 408,33 € 20,00 %
auditorium - hors horaires d'ouverture, groupe inférieur à 200 personnes  
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  1 415,00 € 1 179,17 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  718,00 € 598,33 € 20,00 %
auditorium et péristyle - hors horaires d'ouverture, groupe inférieur à 200 personnes    
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  2 540,00 € 2 116,67 € 20,00 %
Jardin hors horaires d'ouverture, limité aux sols stabilisés uniquement du 1er juin au 30 septembre, à ajouter 
en sus

01/01/2024  425,00 € 354,17 € 20,00 %

Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  1 300,00 € 1 083,33 € 20,00 %
Montants à ajouter aux coûts de location et frais fixes 01/01/2024 1 193,00 €
Visite guidée hors horaires d'ouvertures assurée par Nancy Musées 01/01/2024 716,00 €
Visite guidée hors horaires d'ouvertures assurée par un organisme extérieur 01/01/2024 477,00 €
Visite guidée pendant les horaires d'ouvertures assurée par Nancy Musées
Musée de l'Ecole de Nancy  
Locations du jardin du musée, sans accès au musée - hors horaires d'ouverture
- groupe inférieur à 50 personnes
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024 543,00 € 435,00 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024 543,00 € 435,00 € 20,00 %
- groupe inférieur à 100 personnes  
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024 805,00 € 645,00 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024 805,00 € 645,00 € 20,00 %
- groupe inférieur à 200 personnes  
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024 1 075,00 € 860,00 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024 1 075,00 € 860,00 € 20,00 %
Musée Lorrain  
Locations d'espaces
Espaces extérieurs : cloître et cour des Cordeliers - Hors horaires d'ouverture - groupe inférieur à 80 
personnes
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  686,00 € 571,67 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  582,00 € 485,00 € 20,00 %
Palais du Gouvernement : Péristyle, jardin - par jour - groupe inférieur à  150 personnes  0,00 €
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  1 690,00 € 1 408,33 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  1 725,00 € 1 437,50 € 20,00 %
Eglise des Cordeliers (en dehors des heures d'ouverture au public)  0,00 €
Location de l'espace 01/01/2024  447,00 € 372,50 € 20,00 %
Frais d'installation 01/01/2024  455,00 € 379,17 € 20,00 %
Palais du Gouvernement : Grand salon, salon Stanislas, salon bleu, salle à manger officiers, cuisine, 
péristyle, jardin - par jour - groupe inférieur à 300 personnes

  

Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  2 840,00 € 2 366,67 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  2 890,00 € 2 408,33 € 20,00 %
 Musée Lorrain  - Musée des Beaux-Arts
Locations d'espaces
auditorium du Musée des Beaux-Arts (journée) et Palais du Gouvernement
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  3 250,00 € 2 708,33 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  3 380,00 € 2 816,67 € 20,00 %
auditorium du Musée des Beaux-Arts (demi-journée) et Palais du Gouvernement  
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  3 120,00 € 2 600,00 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  3 070,00 € 2 558,33 € 20,00 %
auditorium du Musée des Beaux-Arts (hors horaires d’ouvertures) et Palais du Gouvernement   
Location de l'espace, hors frais fixes de fonctionnement à ajouter en sus 01/01/2024  3 370,00 € 2 808,33 € 20,00 %
Frais fixes de fonctionnement (fluides, techniques et personnel) 01/01/2024  3 610,00 € 3 008,33 € 20,00 %
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Abattement de 500 € aux coûts de location des espaces de Nancy-musées lors de la survenance d'une 
défaillance technique impactant ces espaces

01/06/2023

Les ventes et locations TTC  
Musée des Beaux-Arts  - Musée Ecole de Nancy  - Musée Lorrain  
Epreuves
*Fourniture des documents
* Location d'ektachromes
- location d'ektachromes pour 4 mois et par document 01/01/2024 0,00 € 45,00 € 20,00 %
- location d'ektachromes au delà de 4 mois et par document 01/01/2024 0,00 € 23,00 € 20,00 %
- indemnité pour perte ou détérioration d'ektachromes par document 01/01/2024 0,00 € 226,00 € 20,00 %
*Image numérique (par image) 01/01/2024 0,00 € 5,10 € 20,00 %
CD en sus 01/01/2024 0,00 € 4,25 € 20,00 %
* page de texte numérisée, la page 01/01/2024 0,00 € 1,70 € 20,00 %
CD en sus 01/01/2024 0,00 € 4,25 € 20,00 %
Droit à l'image  
* droit de reproduction des documents (ektas, diapositives, images numériques ou argentiques)  
*Reproductions pour publications   
- droits de reproduction page intérieure 01/01/2024 0,00 € 60,00 € 20,00 %
- droits de reproduction page intérieure double page 01/01/2022 132,00 € 110,00 € 20,00 %
- droits de reproduction couverture et jacquette 01/01/2022 198,00 € 165,00 € 20,00 %
- droits pour documents publicitaires, plaquettes…jusqu'à 5000 ex 01/01/2022 198,00 € 165,00 € 20,00 %
- droits pour documents publicitaires, plaquettes…au delà de 5000 ex 01/01/2022 396,00 € 330,00 € 20,00 %
* Exonérations applicables uniquement aux droits de reproduction:  
dans le cas d'une publication gratuite revêtant un caractère strictement éducatif : une exonération totale des 
droits d'utilisation pourra être appliquée.

  

dans le cas d'une publication à vocation caritative : une exonération à hauteur de 50% des droits d'utilisation 
pourra être appliquée.

 

dans le cas d'un ouvrage publié sous la direction d'un Musée de France, Musée national, Bibliothèque 
publique, Archives nationales, départementales et municipales, et pour les publications à caractère 
scientifique (actes de colloques, publications de trav

 

* montages audiovisuels (CD, DVD, Internet, film…)  
- droits pour les montages audiovisuels…PU/image noir et blanc 01/01/2024 0,00 € 36,67 € 20,00 %
- droits pour les montages audiovisuels…PU/image couleur 01/01/2024 0,00 € 70,00 € 20,00 %
- droits pour les montages audiovisuels…forfait pour 5 images couleur 01/01/2024 0,00 € 330,00 € 20,00 %
- droits pour les montages audiovisuels…forfait de 8 à 10 images couleur 01/01/2024 0,00 € 512,00 € 20,00 %
* droits mondiaux pour droit de reproduction des documents et montage audiovisuels   0
*reproduction pour papeterie (cartes postales, posters, carnets, calendriers,…TTC)  
- inférieure à 250 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 42,50 € 20,00 %
- inférieure à 500 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 76,50 € 20,00 %
- inférieure à 750 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 110,00 € 20,00 %
- inférieure à 1 500 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 171,00 € 20,00 %
- inférieure à 5 000 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 285,00 € 20,00 %
- inférieure à 50 000 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 592,00 € 20,00 %
*reproduction pour produits dérivés, supports textiles (foulard,…) ou objet (magnet, tasse,…TTC)   
- inférieure à 250 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 51,00 € 20,00 %
- inférieure à 500 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 85,00 € 20,00 %
- inférieure à 750 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 127,00 € 20,00 %
- inférieure à 1 500 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 274,00 € 20,00 %
- inférieure à 5 000 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 466,00 € 20,00 %
- inférieure à 50 000 exemplaires 01/01/2024 0,00 € 1 048,00 € 20,00 %
* Reproductions pour muséographie
Expositions temporaires
- Cartels, fiches de visite (par image) 01/01/2024 0,00 € 10,20 € 20,00 %
- Panneaux (par image) 01/01/2024 0,00 € 53,30 € 20,00 %
Expositions permanentes   
- Cartels, fiches de visite (par image) 01/01/2024 0,00 € 22,10 € 20,00 %
- Panneaux (par image) 01/01/2024 0,00 € 105,00 € 20,00 %
* prises de vue, tournage  
- prises de vue photographique (vue générale), la demi journée 01/01/2022 627,60 € 523,00 € 20,00 %
- tournage, la demi journée 01/01/2022 684,00 € 570,00 € 20,00 %
* Prises de vue d'oeuvres d'art à caractère professionnel, la demi journée (TTC) 01/01/2022 1 902,00 € 1 585,00 € 20,00 %
* Cessions de droits de texte : panneaux de salle, petits journaux... 01/01/2022 85 € / 1 000 signes
Montages œuvres arts graphiques   
Tarif pour main d'œuvre, montage et encadrement d'œuvre pour prêt exposition 01/01/2022 39,72 € 33,10 € 20,00 %
Tarif pour remboursement des documents pédagogiques prêtés par le service des publics en cas de 
perte ou de dégradation
ASSUJETTI A LA TVA
* diapositive sauf  Musée lorrain 04/07/2017 7,00 € 5,83 € 20,00 %
* vidéo 01/09/2018 36,00 € 30,00 € 20,00 %
* grande reproduction couleurs 01/09/2018 33,00 € 27,50 € 20,00 %
* grand porte-documents 01/09/2018 21,00 € 17,50 € 20,00 %
* petit porte-documents 04/07/2017 13,00 € 10,83 € 20,00 %
* fiche pédagogique 04/07/2017 7,00 € 5,83 € 20,00 %
* dossier pédagogique 04/07/2017 13,00 € 10,83 € 20,00 %
* valise pédagogique « la vie quotidienne en Lorraine » - Musée Lorrain 01/09/2018 50,00 € 41,67 € 20,00 %
* exposition panneaux «Stanislas Leszczynski, un roi de Pologne en Lorraine» - Musée Lorrain 01/09/2018 187,00 € 155,83 € 20,00 %
* transparent Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 04/07/2017 7,00 € 5,83 € 20,00 %
* jeu de loto avec cartes Musées des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 21,00 € 17,50 € 20,00 %
* valise pédagogique « les treize chef-d’œuvres du musée » Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 786,00 € 655,00 € 20,00 %
* valise « Emile Gallé » Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 1 105,00 € 920,83 € 20,00 %
* valise Prouvé Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 874,00 € 728,33 € 20,00 %
* dossier « architecture Art nouveau à Nancy » Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 73,00 € 60,83 € 20,00 %
* dossier « architecture Emile André » Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 60,00 € 50,00 € 20,00 %
* valise « le XVIIIe siècle » Musée des Beaux Arts Musée Ecole de Nancy 01/09/2018 264,00 € 220,00 € 20,00 %
Musée de l’École de Nancy et Villa Majorelle
Ouvrages
- catalogue "Gallé au Musée de l'Ecole de Nancy" 01/01/2019 17,00 € 16,11 € 5,00 %
- catalogue "Emile Gallé et le verre , la collection du Musée de l'Ecole de Nancy" 01/07/2015 35,00 € 33,18 € 5,00 %
- catalogue de l'exposition "Couleurs et Formes" 01/07/2015 10,00 € 9,48 € 5,00 %
- catalogue "Roger Marx, un critique aux côtés de Gallé, Monet, Rodin, Gauguin..." 01/01/2024 15,00 € 28,44 € 5,00 %
- carte postale simple 01/01/2020 1,00 € 0,83 € 20,00 %
       - carte postale double 01/07/2022 2,00 € 1,90 € 20,00 %
- affiches expositions temporaires 01/07/2015 5,50 € 4,58 € 20,00 %
- affiches expositions permanentes 01/07/2015 5,50 € 4,58 € 20,00 %
- anciennes affiches et anciens catalogues soldés 01/07/2015 1,00 € 0,83 € 20,00 %
Stock gratuit d'ouvrages, cartes postales, affiches 01/07/2015 gratuit gratuit
Envois d'ouvrages : refacturation des frais de ports selon tarifs postaux en vigueur 01/07/2015    
Plaquette Villa Majorelle 15/11/2021 13,00 € 10,83 € 20,00 %
Bulletin AAMEN jusqu'à 2021 01/01/2020 7,00 € 5,83 € 20,00 %
Bulletin AAMEN à partir de 2022 01/01/2024 15,00 € 5,83 € 120,00 %
Florilège 01/01/2020 10,00 € 8,33 € 20,00 %
Cataloque Eugene CORBIN 01/01/2020 20,00 € 18,90 € 5,50 %
Cataloque « le musée de l’Ecole de Nancy, l’Art Nouveau en 60 oeuvres » 01/01/2023 20,00 € 18,96 € 5,50 %
Catalogue L'usine d'Art Galle à Nancy 01/01/2024 20,00 €
Cahier d’écolier Dilili 01/01/2023 5,80 € 4,83 € 20,00 %
Crayon de papier 01/01/2023 1,60 € 1,33 € 20,00 %
Carnet 01/01/2023 4,40 € 3,67 € 20,00 %
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Marque-page 01/01/2023 1,10 € 0,92 € 20,00 %
Totebag WM 01/01/2020 7,50 € 6,25 € 20,00 %
Mug VM 01/01/2023 9,50 € 7,92 € 20,00 %
Carnet de coloriage VM 24X32 01/01/2023 4,20 € 3,50 € 20,00 %
Affiche Villa Majorelle 01/01/2020 5,50 € 4,58 € 20,00 %
Magnet VM  (78*52) 01/01/2023 3,20 € 2,67 € 20,00 %
Nancy-Musées
Les ventes et locations
Ouvrages
*carte postale 26/06/2018 gratuit gratuit
*catalogue "Transparences, histoire du verre et du cristal en Lorraine" 01/07/2019 10,00 € 9,45 € 5,50 %
*catalogue "Mobilier lorrain" 01/07/2019 10,00 € 9,45 € 5,50 %
*Trésors enfouis de la Renaissance autour de Pouilly sur Meuse 01/07/2019 10,00 € 9,45 € 5,50 %
*Catalogue "les juifs et la Lorraine" 01/06/2023 10,00 € 9,45 € 105,50 %
 *Livre Eglise des Cordeliers 01/01/2023 25,00 € 23,70 € 5,50 %
Cession à titre gratuit de l'ensemble des cartes postales et de certains ouvrages aux partenaires de la Ville et 
à titre d’échange entre bibliothèques de musées ou institutions culturelles.

01/07/2018 gratuit gratuit

Envois d'ouvrages : refacturation des frais de ports selon tarifs postaux en vigueur
Galerie Poirel
Cessions de droits de texte : panneaux de salle, petits journaux... 04/07/2017 84 € / 1 000 signes  20,00 %
EXONERATION
Délivrance gratuite cartes et pass Museo
Délivrance gratuite de la Carte Museo Solo (par année civile)
Dans la limite de 250 cartes Museo Solo, pour la réalisation d'opérations de médiation, de promotion ou de 
valorisation du dispositif (délivrées par la DAF du Pôle Culture - Attractivité)

01/07/2015

NON ASSUJETTI A LA TVA
Archives
Photocopies
- format A4 01/01/2023  0,20 € 
- format A3 01/01/2023  0,50 € 
- format A4 couleur 01/01/2023  0,40 € 
- format A3 couleur 01/01/2023  1,00 € 
Bibliothèques et ludothèque de Nancy     
Abonnements annuels
Plein tarif
Adultes à partir de 26 ans empruntant tous supports, dans la limite de 25 documents dans chaque 
bibliothèque, avec offre réseau Co-Libris (4 documents supplémentaires dans chaque établissement du 
réseau et accès aux ressources numériques)

01/01/2023  23,00 € 

Adultes à partir de 26 ans empruntant tous supports, dans la limite de 25 documents, avec offre réseau Co-
Libris (4 documents supplémentaires dans chaque établissement du réseau et accès aux ressources 
numériques) pour une durée de 3 mois

01/07/2018 8,00 €

Collectivités empruntant imprimés et CD audio adultes et jeunesse 01/07/2015 60,00 €
Gratuités     
Délivrance d'un abonnement découverte de 3 mois lors d'opérations exceptionnelles récurrentes (Le Livre sur 
la Place, Nouveaux Nancéiens, Nocturnes étudiantes...) ou ponctuelles

01/09/2015    

Jeunes de moins de 26 ans et étudiants 01/10/2020
Bénéficiaires des minima sociaux  (comprend l'accès au réseau de lecture publique Co-Libris) 01/01/2016    
Les détenteurs du Pass Culture
Participants au dispositif Biblio-Voyage (sur présentation du "passeport" justificatif prévu par le dispositif) 01/07/2015    
Abonnement gratuit pour les enseignants des écoles maternelles, primaires et collèges de Nancy et les 
animateurs scolaires

01/07/2015    

Abonnement gratuit pour les services et les musées de la Ville, toutes les crèches et foyers-résidences de 
Nancy, les bibliothèques de la Métropole

01/01/2024    

Abonnement gratuit ouvert à toute personne ou structure ayant une mission éducative et culturelle, à toute 
structure favorisant l’accès à la culture des publics empêchés ou éloignés de la lecture, à vocation médico-
sociale, thérapeutique ou pédagogique, lorsque des partenariats sont définis, quel que soit le lieu de son 
implantation, sauf pour les établissements scolaires, limités à ceux de la Ville de Nancy.

01/01/2024

Abonnement gratuit pour les membres de l'association Amis des Bibliothèques de Nancy 01/07/2018    
Abonnement gratuit pour les membres de l'association "Lire et faire lire" dans le cadre de leurs activités 
périscolaires de la pause méridienne des écoles primaires de Nancy.

01/07/2015    

Abonnement gratuit pour les usagers des services numériques sur place et de la consultation sur place 
nécessitant une identification

01/07/2015    

Abonnement gratuit pour les "ambassadeurs Culturels" ( + 1 an d'abonnement gratuit à la personne de leur 
choix)

23/01/2017    

Délivrance d'un abonnement découverte de 3 mois pour les présidents et assesseurs des bureaux de vote 
nancéiens des différents scrutins nationaux et locaux, sur présentation d'un justificatif

01/07/2018    

Délivrance d'un abonnement découverte de 3 mois lors de la remise d'un livret de famille
Délivrance d'un abonnement découverte de 3 mois aux détenteurs de la carte Nancy Seniors 01/01/2022
ASSUJETTI A LA TVA
Les ventes et locations
DOCUMENTS DESHERBES
Monographies simples, CD, BD, partitions, vinyles et lot de 10 périodiques 01/09/2015 1,00 €
Beaux-livres, séries, coffret CD 01/09/2015 4,00 €
Lots divers 01/09/2015 3,00 €
Ventes
Livres publiés : vente directe 01/07/2018 15,00 € 14,22 € 5,50 %
Livres publiés : vente aux libraires 01/07/2018 9,75 € 9,24 € 5,50 %
Produits dérivés     
Clés USB 01/07/2018 5,00 € 4,17 € 20,00 %
Sacs publicitaires 01/06/2023 gratuit
Marques-pages artistique l’unité 01/07/2022 1,00 € 0,83 € 20,00 %
Marques-pages artistiques les 6 01/06/2023 5,00 € 4,00 € 20,00 %
Délivrance gratuite de produits dérivés (par année civile)  
Livres publiés - Dans la limite de 300 exemplaires par tirage dans le cadre d'opérations de promotion et de 
valorisation des établissements

01/07/2018 gratuit

Sacs publicitaires - Dans la limite de 300 sacs publicitaires dans le cadre d'opérations de promotion et de 
valorisation des établissements

01/01/2018 gratuit

Cartes postales 06/12/2016 gratuit
NON ASSUJETTI A LA TVA     
* photocopies
- par correspondance A4 01/07/2015 0,30 €
- par correspondance A3 01/07/2015 0,50 €
- minimum de perception 01/07/2015 3,00 €
- impression de page d'écran 01/07/2015 0,10 €
Reproductions de documents des Bibliothèques de Nancy   
moins de 10 vues 01/07/2015 gratuit
commandes et formats exceptionnels 01/07/2015 tarif prestataire
Droits de reproduction pour des diffusions publiques, publications etc.   
Dans tous les cas : fourniture de 2 exemplaires justificatifs 01/07/2015  
Pour les documents du domaine public sous Licence ouverte (Open Licence) avec mention obligatoire 
"Source : Bibliothèques de Nancy"

01/07/2015 gratuit

Pour les documents sous droit d'auteur, le demandeur négocie lui-même l'usage avec les ayants-droit 01/07/2015
Prêt de tablettes numériques
Caution pour emprunt d'une tablette 01/07/2018 250,00 €
Tarif de remplacement en cas de non restitution ou de dégradation :     
- Housse 01/07/2018 25,00 € 20,83 € 20,00 %
- Chargeur 01/07/2018 25,00 € 20,83 € 20,00 %
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- Tablette 01/07/2018 200,00 € 166,67 € 20,00 %
Frais documents perdus ou retards     
- renouvellement carte perdue de lecteur 01/09/2015 3,50 €
Document non restitué : prix du document ou remplacement pour les livres TVA 5,5% en sus 01/07/2015 5,50 %
Département de l’événementiel
Scènes municipales
Salle Poirel  
Locations d'espaces
Salon d'honneur ( TTC) 01/09/2022 560,00 € 466,67 € 20,00 %
Groupe inférieur à 80 personnes - location liée à une location de la salle de spectacles (TTC), 2h maxi avant 
ou après spectacle en salle - frais fixes de fonctionnement inclus - hors frais de personnel

 

Groupe inférieur à 80 personnes - location hors contrat spectacle, hors frais de personnel  
*1/2 journée (réunions hors réunions Ville de Nancy , rencontres, …) entre 8h et 12h ou entre 14h et 18h 01/09/2022 662,00 € 551,67 € 20,00 %
*1 journée (réunions hors réunions Ville de Nancy,, rencontres, …) entre 8h  18h 01/09/2022 1 020,00 € 850,00 € 20,00 %
*soirée entre 19h et 23h 01/09/2022 713,00 € 594,17 € 20,00 %
Salle de spectacles /la journée dans la limite de 15 heures (TTC) pour un lever de rideau/ montage et 
démontage compris. Tout montage nécessitant plus de 15 heures d'immobilisation du plateau fera 
l'objet d'une facturation d'une journée supplémentaire.

 

- producteurs professionnels et assimilés quels que soient leurs statuts juridiques 01/09/2024 3 932,00 €
      - producteurs professionnels et assimilés quels que soient leurs statuts juridiques pour des spectacles 
dont la jauge estimée est inférieure à 550  en  respect d'un protocole sanitaire. En dehors de ce cas, la jauge 
serait à nouveau de 430 (invitations comprises)  - Au delà  de 550 places (ou de 430 en période normale)  
tarif plein sera facturé sans possibilité de doubler le concert,

01/09/2024 1 827,00 €

- producteurs professionnels et assimilés quels que soient leurs statuts juridiques majoration samedi, 
dimanche, férié

01/09/2024 4 967,00 €

- associations à but non lucratif organisant un spectacle à finalité philanthropique y compris samedis, 
dimanches et Jours fériés et organismes conventionnés avec la Ville de Nancy

01/01/2016 2 000,00 € 1 666,67 € 20,00 %

- associations à but non lucratif dont le siège social est non-métropolitain organisant un spectacle à finalité 
philanthropique y compris samedis, dimanches et Jours fériés

01/09/2017 2 600,00 € 2 166,67 € 20,00 %

- professionnels et assimilés hors métiers du spectacle 01/09/2024 7 243,00 €
- professionnels et assimilés hors métiers du spectacle majoration samedi, dimanche, férié 01/09/2024 8 278,00 €
coût complémentaire par lever de rideaux supplémentaire dans la même journée (quel que soit le producteur) 
(non pratiqué pour des spectacles dont  les conditions sanitaires d’accueil imposent des mesures de 
distanciation sociale)

01/10/2020 500,00 € 416,67 € 20,00 %

Frais d'annulation (facturation en cas d'annulation 15 jours avant la date du spectacle) pour tous les 
organisateurs hors frais de personnel et de billetterie

01/09/2022 510,00 € 425,00 € 20,00 %

Dans le cadre d'événements d'associations nancéiennes ou d'organismes publics pour lesquels la Ville de 
Nancy est coproductrice ou partenaire, seuls les frais fixes de personnel seront facturés.
Salle de spectacle/la journée dans la limite de 10 heures(TTC) pour enregistrement discographique 
(sauf dérogation conventionnelle)
- tous demandeurs du lundi au vendredi entre 8h et 18h 01/09/2022 255,00 € 212,50 € 20,00 %
Péristyle et Foyer Bar de la salle de spectacle (conférence, exposition,..) /jour hors location de salle  20,00 %
Location de l'espace, hors frais fixes de personnel 01/09/2022 205,00 € 170,83 € 20,00 %
exposition forfait du lundi au vendredi de 14h à 18 h et pendant les spectacles hors frais de personnel 01/09/2017 500,00 € 416,67 € 20,00 %
Dans le cadre d'événements d'associations nancéiennes pour lesquels la Ville de Nancy est coproductrice, 
seuls les frais fixes de personnel seront facturés.

 

Théâtre de mon désert  
Location d'espaces
Dans le cadre d'événements d'associations nancéiennes ou d'organismes publics pour lesquels la Ville de 
Nancy est coproductrice ou partenaire

01/10/2018 gratuit

Manifestations organisées par des associations bénéficiant du soutien de la Ville de Nancy ou partenaires de 
la Ville

01/10/2018 gratuit

Autres manifestations culturelles, productions d’événements artistiques professionnels et assimilés quels que 
soient leurs statuts juridiques

01/09/2023 250,00 € 208,33 € 20,00 %

Amateurs et professionnels et assimilés hors métiers du spectacle 01/09/2023 1 000,00 € 833,33 € 20,00 %
Frais techniques par levers de rideaux 01/10/2018 100,00 € 83,33 € 20,00 %
Mise à disposition du service billetterie (guichet et en ligne) - contribution aux frais s'additionnant au 
prix de mise en vente de départ - POIREL et MON DESERT

 

- place jusqu'à 5,99 € 01/09/2020 0,60 € 0,59 € 2,10 %
- place de 6 € à 14,99 € 01/09/2020 1,10 € 1,08 € 2,10 %
- place au-delà de 15,00 € 01/09/2020 1,70 € 1,67 € 2,10 %
      - édition billets abonnés associations conventionnées 01/09/2020 0,20 € 0,20 € 2,10 %
Billetterie pour diffusion dans le cadre des dispositifs de soutien - CA JOUE A NANCY     
- tarif plein individuel 01/09/2019 10,00 € 8,00 € 20,00 %
- tarif réduit individuel 01/09/2019 5,00 € 4,00 € 20,00 %
Conditions d'accès à la gratuité : petite enfance, scolaires de la Ville de Nancy dans le cadre des fêtes de 
Saint Nicolas, les accompagnateurs de groupe scolaire (1 pour 7), invités Ville de Nancy, CA REPETE A 
NANCY, invités de compagnies programmées, porteurs du Pass Culture, Journées Européennes du 
Patrimoine, actions culturelles portées par le Service Scènes Municipales (lancement de saison, actions sur 
l'espace public)
Conditions d'accès à la gratuité : scolaires de la Ville de Nancy dans le cadre des fêtes de Saint Nicolas, les 
accompagnateurs de groupe scolaire (1 pour 7), invités Ville de Nancy, sortie de Résidence des compagnies 
soutenues en production au théâtre de Mon Désert, invités de compagnies programmées, porteurs du Pass 
Culture
Facturation du personnel vacataire (contrôleurs ou hôtesses, obligation de présence minimum d'1 
contrôleur) pour les spectacles. Toute heure entamée est due

01/01/2016
tx hor. 1° éch. 

Échelle 2
Mise à disposition de personnel supplémentaire  (h/agent technique ou agent de sécurité) de 8H à 23H. 
Toute heure entamée est due.

01/01/2016 46,00 €

Facturation des heures de nuit (après 23h) du personnel technique et agents de sécurité (TTC) 01/01/2016 60,00 €
EXONERATION ART 256B CGI   
LES VISITES GUIDEES DE SALLE (à la demande)
- tarif plein individuel (pour deux heures de visite guidée) 01/09/2017 6,00 €
- tarif réduit individuel (pour deux heures de visite guidée) 01/09/2017 4,00 €
- tarif visite théâtralisée (pour une heure de visite guidée) 01/09/2017 3,00 €
- groupes Jeunes hors temps scolaire (groupe de 12 maximums) : 01/09/2017 37,50 €
Conditions d'accès aux tarifs réduits (sur présentation d'un justificatif)   
Jeunes et étudiants   
aux jeunes de 12 à 25 ans 01/09/2017  
aux étudiants de l'Union Européenne 01/09/2017    
Publics en situation de précarité     
aux demandeurs d'emploi 01/09/2017    
Publics handicapés     
Sur présentation d'un justificatif d'invalidité (ou MDPH) et leurs éventuels accompagnateurs (si la mention est 
portée sur la carte d'un accompagnant obligatoire)

01/09/2017    

Seniors (65 ans et +) 01/09/2017    
Autres     
aux groupes à partir de 10 personnes 01/09/2017    
aux familles nombreuses (3 enfants minimum) 01/09/2017    
aux porteurs du City pass 01/09/2017    
aux participants à l'opération Pass Lorraine 01/09/2017    
aux détenteurs du passeport culture de l'INSET de Nancy 01/09/2017    
aux détenteurs de la carte CEZAM dans le cadre de visites en partenariat avec Cezam Grand Est 01/09/2017    
aux détenteurs de la carte Inter CEA 01/09/2017    
aux détenteurs de la carte MOISSON 01/09/2017    
aux membres de l'amicale du CHRU et leurs ayants droit 01/09/2017    
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aux porteurs de la carte CMCAS 01/09/2017    
Conditions d'accès aux gratuités (sur présentation d'un justificatif)     
Evénementiel     
- aux visiteurs lors des Journées européennes du Patrimoine / pour les manifestations organisées par le 
Service

01/09/2017    

Jeunes et étudiants
- les enfants de moins de 12 ans 01/09/2017
- pour les groupes étudiants à partir de 10 personnes dans le cadre d'un projet pédagogique spécifique, sur 
réservation

01/09/2017

- les scolaires des écoles maternelles et primaires, du collège et du lycée sans limitation d'âge. 01/09/2017
- les accompagnateurs de groupes d'enfants (1 pour 7 enfants) 01/09/2017
        - les détenteurs du Pass Culture
Publics en situation de précarité  
aux bénéficiaires du RSA et leurs ayants droit 01/09/2017
aux bénéficiaires de l'ASPA 01/09/2017
Publics handicapés  
Individuellement, sur présentation d'un justificatif d'invalidité (MDPH) (du fait de la configuration) 01/09/2017
Pour les accompagnants des personnes handicapées (si mentions "besoin d'accompagnement", "tierce 
personne" ou «cécité" sur carte MDPH)

01/09/2017

Seniors  
les adhérents de l'ONPA et du CCAS dans le cadre de visites de groupes à partir de 10 personnes 01/09/2017
Autres
les délégations étrangères des villes jumelées ainsi que les établissements scolaires, universitaires et 
associations dans le cadre de leur jumelage avec la ville de Nancy

01/09/2017

les titulaires d'une carte de presse 01/09/2017
les titulaires d'une carte de l'Association des Conservateurs des Collections Publiques de France (ACCPF) ou 
d'une carte de l'International Council Of Museums (ICOM)

01/09/2017

les guides agréés de Nancy Tourisme et Evénements 01/09/2017
les guides agréent de la Fédération Nationale des guides interprètes et conférenciers (FNGIC) et les guides 
médiateurs du service des publics de la Ville de Nancy

01/09/2017

- les enseignants, animateurs de MJC, de centre de loisirs ou sociaux, animateurs du Projet Educatif 
Territorial, les professionnels des Eductours, les animateurs œuvrant pour le compte du plan sénior de la 
Ville, dans le cadre de la préparation

01/09/2017

les détenteurs de la carte du Ministère de la Culture 01/09/2017
ASSUJETTI A LA TVA
* consommations servies au foyer-bar salle Poirel et au Théâtre de Mon Désert pour les 
programmations portées par le Service (TTC) avant et après les spectacles ainsi qu'aux entractes
- jus de fruit, sodas (canettes 33cl) 01/07/2015 2,50 € 2,27 € 10,00 %
- café, thé à la menthe, eau minérale (50cl) 01/07/2015 1,50 € 1,36 € 10,00%

- bière (canette ou pression) et vin
si 

autorisation
3,50 € 2,92 € 20,00 %

- champagne (coupe) avec assiettes de biscuits salés ou sucrés
si 

autorisation
5,00 € 4,17 € 20,00 %

Théâtre de mon désert  
Location d'espaces
Manifestations organisées par des associations ne bénéficiant pas du soutien de la Ville de Nancy, hors frais 
techniques

1/1018 gratuit

Manifestations organisées par des associations bénéficiant du soutien de la Ville de Nancy ou partenaires de 
la Ville, frais techniques inclus

01/10/2018 gratuit

Autres manifestations, hors frais techniques 01/01/2018 200,00 € 166,67 € 20,00 %
Frais techniques par spectacles 01/10/2018 100,00 € 83,33 € 20,00 %
Catalogues et produits dérivés  Nancy Musées  revendus à la Boutique du Lieu / voir convention pour 
taux de remise
cartes postales, remise de 60 % sur le prix de vente HT (TTC=1 €) 04/02/2019 0,38 € 0,32 € 5,50 %
Marque-pages, remise 60 % prix de vente HT (TTC 1 €) 01/01/2023 0,42 € 0,35 € 20,00 %
Carnet, remise 60 % prix de vente HT (TTC 4,20 €) 01/01/2023 1,76 € 1,47 € 20,00 %
Crayon de papier, remise 60 % prix de vente HT (TTC=1,50 €) 01/01/2023 0,64 € 0,53 € 20,00 %
Tote-bag, remise 60 % prix de vente HT (TTC=7,50 €) 04/02/2019 2,88 € 2,40 € 20,00 %
Mug, remise 60 % prix de vente HT (TTC=9 €) 01/01/2023 3,80 € 3,17 € 20,00 %
Magnet   (78*52), remise 60 % prix de vente HT (TTC=3 €) 01/01/2023 1,28 € 1,07 € 20,00 %
Affiches 04/02/2019 1,20 € 1,00 € 20,00 %
Jean Baptiste Claudot, année 2006 04/02/2019 13,50 € 12,80 € 5,50 %
Transparences, histoire du verre et du cristal en Lorraine, année 2008 04/02/2019 17,01 € 16,12 € 5,50 %
L’âge d’or du mobilier lorrain, année 2011 04/02/2019 19,00 € 18,01 € 5,50 %
Trésors enfouis de la renaissance autour de Pouilly sur Meuse, année 2012 04/02/2019 14,00 € 13,27 € 5,50 %
Un monde nouveau, naissance de la Lorraine moderne, année 2013 04/02/2019 19,51 € 18,49 € 5,50 %
Emile Gallé et le verre, la collection du MEN, année 2004 04/02/2019 17,50 € 16,59 € 5,50 %
Couleurs et formes, année 2005 04/02/2019 5,28 € 5,00 € 5,50 %
Galle au MEN, année 2014 04/02/2019 12,50 € 11,85 € 5,50 %
Claude Gellée et les peintres lorrains en Italie au XVIIème siècle, année 1982 04/02/2019 13,68 € 12,97 € 5,50 %
Photographes et photographies d’Art à nancy au XIX ème siècle, année 1983 01/01/2023 4,83 € 4,58 € 5,50 %
Les Mystérieux du XVIIèe siècle, année 2002 04/02/2019 5,98 € 5,67 € 5,50 %
Re-Connaitre Gérard Collin-Thiébaut, année 2003 04/02/2019 5,98 € 5,67 € 5,50 %
Re-Connaitre François Morellet , année 2003 04/02/2019 5,98 € 5,67 € 5,50 %
Schneider, une verrerie au Xxème siècle, année 2003 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
Savinien Petit, année 2004 04/02/2019 7,48 € 7,09 € 5,50 %
Re-Connaitre Claude Rutault, année 2004 04/02/2019 5,98 € 5,67 € 5,50 %
Méry Laurent, Manet, Mallarmé et les autres, année 2005 04/02/2019 7,48 € 7,09 € 5,50 %
De l’esprit des villes : Nancy et l’Europe urbaine au siècle des lumières, année 2005 04/02/2019 22,43 € 21,26 € 5,50 %
Collection du MBA : Eclats, année 2005 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
Quand le 21è regarde le 18ème, année 2005 04/02/2019 7,48 € 7,09 € 5,50 %
Barbara Hepworth, année 2006 04/02/2019 14,96 € 14,18 € 5,50 %
Nancy, Musée des Beaux Arts : peintures italiennes et espagnoles XIV-XIX, année 2006 04/02/2019 18,95 € 17,96 € 5,50 %
La nature citadine au siècle des Lumières, année 2006 04/02/2019 25,92 € 24,57 € 5,50 %
Roger Marx : un critique aux côtés de Gallé, Mobet, Rodin, Gauguin, année 2006 04/02/2019 22,43 € 21,26 € 5,50 %
Daum et l’esthétique des années 1950, année 2007 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
Joel Kermarrec : « Ardoises, petits papiers et... », année 2008 04/02/2019 7,48 € 7,09 € 5,50 %
Estampes françaises du XVII : une donation au MBA, année 2008 04/02/2019 49,85 € 47,25 € 5,50 %
Victor Prouvé 1858-1943, année 2008 04/02/2019 19,44 € 18,43 € 5,50 %
Amazones et cavaliers : hommage à Claude Deruet, année 2008 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
Quoi de neuf Federico, année 2008 04/02/2019 5,98 € 5,67 € 5,50 %
Dessins de Jean Leon Gérôme, année 2009 04/02/2019 11,47 € 10,87 € 5,50 %
Brassaï : la maison que j’habite, année 2010 04/02/2019 9,47 € 8,98 € 5,50 %
L’Annonciation du Caravage : restauration d’un chef-d’oeuvre du MBAN, année 2010 04/02/2019 9,92 € 9,40 € 5,50 %
Daum, collection du MBAN, année 2010 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
L’estampe, un art pour tous, année 2011 04/02/2019 12,46 € 11,81 € 5,50 %
Musée des Beaux Arts de Nancy : A-Z, année 2012 04/02/2019 9,47 € 8,98 € 5,50 %
Autoportrait en miettes, année 2012 04/02/2019 8,62 € 8,17 € 5,50 %
L’Automne de la Renaissance, année 2013 04/02/2019 19,44 € 18,43 € 5,50 %
Les Adam, la sculpture en héritage, année 2021 20/06/2021 20,99 € 19,90 € 5,50 %
Le dossier de l’Art (éditions Faton), année 2021 20/06/2021 5,70 € 5,40 € 5,50 %
Arts de l’Islam, année 2021 18/06/2021 8,07 € 7,65 € 5,50 %
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